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Sujet complexe, sensible et objet d’étude des historiens, la guerre d’Algérie est 
enseignée dans les établissements scolaires. C’est en particulier au public scolaire et 

aux enseignants que cet ouvrage, publié conjointement par l’Office national des Anciens 
Combattants et Victimes de guerre (l’ONACVG) et les Archives départementales, est 
destiné. Mais cet ouvrage s’adresse aussi à tous car il ouvre une réflexion sur cet 
événement majeur de l’histoire contemporaine de la France et de l’Algérie.

Cette publication s’ouvre sur la guerre vue des Basses-Alpes grâce à une sélection 
d’articles de journaux et de pièces d’archives, et se clôt sur la « Maison d’Ongles », un 
cas unique de conservatoire de la mémoire des « harkis » installés, à l’issue de la guerre, 
dans des « hameaux de forestage » bas-alpins et, singulièrement, à Ongles.

Je remercie particulièrement les deux auteurs, Sylvie Deroche, enseignante en histoire-
géographie, et Abderahmen Moumen, directeur du service départemental de l’ONACVG, 
ainsi que les deux animatrices du projet, Bérangère Suzzoni et Lucie Chaillan, agents 
du service éducatif des Archives départementales, d’avoir mené à son terme ce projet.

Je laisse aux lecteurs le soin de découvrir, ou redécouvrir, en feuilletant cet ouvrage 
riche aussi par les témoignages d’acteurs et de témoins de cette guerre, une page 
douloureuse de notre histoire.

René Massette
Président du Conseil départemental
des Alpes-de-Haute-Provence
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S’inscrivant dans le cadre du travail sur l’histoire et les mémoires de la guerre d’Algérie 
que l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG) mène 

activement depuis quelques années, la publication de cet ouvrage sur la guerre d’Algérie 
vécue des Basses-Alpes marque une étape importante pour une meilleure compréhension 
d’un conflit qui a bouleversé les sociétés algériennes et françaises. 

À l’approche du soixantième anniversaire de la fin de ce que les historiens nomment de 
plus en plus souvent la guerre d’indépendance algérienne, mettre en lumière les mémoires 
plurielles des anciens combattants, des anciens harkis et des rapatriés d’Algérie et 
aborder l’engagement des militants et combattants du Front de Libération Nationale 
(FLN) et du Mouvement National Algérien (MNA), est une tâche certes, difficile, mais 
qui incombe pleinement à notre Office. 

L’ONACVG montre ainsi encore une fois l’importance accordée à la transmission de 
l’ensemble des mémoires, ainsi qu’au respect et au souvenir de celles et ceux qui sont 
morts durant ce conflit, combattants, et victimes civiles ou militaires. 

L’Office s’efforce d’appréhender la complexité d’une guerre qui ne fut reconnue 
officiellement qu’en 1999. Il s’est ainsi engagé, aux côtés de l’Education nationale, 
sur un vaste dispositif pédagogique afin de proposer aux professeurs des outils pour 
enseigner la guerre d’Algérie : expositions, supports numériques, témoignages en classe 
et formations d’enseignants. L’Office est aujourd’hui devenu un partenaire privilégié de 
l’Education nationale et des archives départementales pour comprendre cette histoire 
et transmettre ces mémoires. 

J’émets le vœu que cet ouvrage devienne un outil précieux pour tous ceux qui souhaitent 
se pencher sur cette histoire,  et qu’il connaisse le succès pédagogique et public qu’il 
mérite. 

Véronique Peaucelle-Delelis
Directrice générale de l’Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre 
(ONACVG)
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Avant-propos

Des mémoires à l’histoire de la guerre d’Algérie

La guerre d’Algérie ou guerre d’indépendance algérienne correspond en France à la période allant 
du 1er novembre 1954, date du déclenchement de « l'Insurrection » ou de la « Révolution » 
algérienne, selon les terminologies officielles employées par les belligérants, jusqu'à la sortie 
de guerre en 1962, sans qu'une date aujourd'hui ne fasse consensus quant à son terme. Après 
une lente prise en compte des conséquences de la guerre par l'État français, la guerre d'Algérie 
devient, très rapidement, un objet d'étude légitime et enseigné. Question socialement vive, le 
conflit fait néanmoins débat au sein de la société française, précédant, accompagnant ou suivant 
les avancées de la recherche scientifique et interrogeant les modalités de transmission scolaire 
de cette histoire.   

Les mémoires plurielles de la guerre d'Algérie

Après la guerre d'Algérie, la France rassemble sur son territoire national l'ensemble de ses 
acteurs, porteurs d'autant de mémoires différentes du conflit. C'est en premier lieu, par leur 
nombre, près d'un million et demi, la mémoire des anciens combattants : appelés, rappelés et 
engagés ; celle de ceux que l'on désigne par l'expression « pieds-noirs » avec près d'un million 
de personnes (en y englobant les juifs d'Algérie qui se dissocient parfois des pieds-noirs) ; 
ou celle de ceux que l'on nomme par le terme générique de « harkis », avec près de 150 000 
personnes si on y englobe toutes les catégories d'Algériens ou « musulmans français » rangés 
du côté de l'État ou de l'Armée française durant la guerre. D'autres porteurs de mémoire sont 
aussi présents après l'indépendance en France : les militants anticolonialistes, des militants et 
combattants du Front de libération nationale (FLN) et du Mouvement national algérien (MNA), 
des militants/combattants de l'Organisation armée secrète (OAS) ou des familles des victimes 
du FLN, de l'Armée française ou de l'OAS. Après l'indépendance, plusieurs millions de personnes, 
acteurs ou témoins, se retrouvent ainsi sur le territoire français, avec autant de descendants 
(in)directement concernés, et finalement toute la société française, tout autant (in)directement 
affectée par ce conflit de décolonisation et ses aspects parfois méconnus de guerre(s) civile(s). 
Au sein de ces groupes, les mémoires sont tout autant hétérogènes avec des expériences de la 
guerre diverses. Des années 1960 aux années 1980, la plupart des acteurs de la guerre d'Algérie 
s'enferment dans le silence ou dans l'entre-soi, se rassemblant finalement autour de l'idée 
d'oublier ces années de violence traumatisantes, et les priorités étant tout autres : se reclasser 
pour les pieds-noirs, sortir des camps pour une partie des familles d'anciens harkis, rattraper 
les années perdues en Algérie pour les appelés du contingent, travailler puis retourner au pays 
pour les Algériens de France. Mais pour tous, l'Algérie devient le pays du traumatisme ou le pays 
sublimé. 

Pour l'État français, il s'agit avant tout de tourner la page de ce qui s'appelle encore officiellement 
les « opérations de maintien de l'ordre », et ce, malgré les revendications des appelés du contingent 
pour l'obtention de la carte d'ancien combattant. Plusieurs lois d’amnistie suivent ainsi les accords 
d’Évian signés le 18 mars 1962, et cela, quelle que soit l'orientation politique des présidents de 
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la Ve République : en 1964, en 1966, en 1982 jusqu'à l'article 13 de la loi du 23 février 2005. 
Aucune date, en souvenir des morts pour la France, n'est l'objet de commémorations officielles. 
Les anciens combattants affiliés à la Fédération nationale des anciens combattants Algérie 
Maroc Tunisie (FNACA), la plus importante association - en nombre d'adhérents - d'anciens 
d'AFN, organisent pourtant dès le 19 mars 1963 les premières commémorations en souvenir des  
« camarades tombés en Algérie, Maroc et Tunisie », soit une date qui cristallise jusqu'à aujourd'hui 
les tensions mémorielles. Néanmoins, à la politique d’amnistie de l’État, répond l’omniprésence de 
la guerre d’Algérie et ce, dès 1962, dans de nombreuses publications, des œuvres filmiques ou 
musicales.  

À ces mémoires plurielles de la guerre d'Algérie, s'est progressivement affirmé le temps 
de l'histoire. De nombreux historiens publient ainsi sur des thématiques diverses, avec une 
accélération de cette dynamique lors de l’ouverture des archives publiques en 1992. Le Service 
historique de la Défense (SHD) entreprend aussi la publication d'une collection d'extraits 
d'archives militaires : La Guerre d'Algérie par les documents, sous la direction de Jean-
Charles Jauffret (SHD, 2 tomes, 1990 et 1998). L'ensemble des chercheurs exploitent ainsi 
les nouvelles sources disponibles et explorent parfois le « terrain algérien ». Ces travaux de 
recherche dépassent d'ailleurs la seule discipline historique, la guerre d'Algérie intéresse aussi 
les politistes, géographes, sociologues, anthropologues et autres chercheurs en littérature. 

La guerre d'Algérie. Enseigner une question socialement vive ?

La guerre d'Algérie est une question socialement vive ou une question controversée, dans le sens où 
elle reste un sujet complexe, d'actualité et politiquement sensible en France, avec régulièrement 
des incidences dans les relations entre la France et l'Algérie. En effet, les questions mémorielles 
sont souvent l'objet d'instrumentalisation idéologique et politique, plus particulièrement à 
l'approche des échéances électorales. En France, il s'agit de séduire de présumées clientèles 
électorales (rapatriés, harkis, anciens combattants, descendants de l'immigration algérienne), et 
en Algérie, de s'inspirer des principes et des « martyrs » de la Révolution de 1954, usant ainsi de 
la fibre nationaliste, gage de légitimité politique. 

De nombreuses controverses, autour de la guerre d'Algérie, ont agité la société française en ce 
début de XXIe siècle, du débat sur la torture en 2000-2001 au vote de la loi du 23 février 2005, et 
surtout son article 4 stipulant que « les programmes scolaires reconnaissent en particulier le rôle 
positif de la présence française outre-mer, notamment en Afrique du Nord », en passant par le 
projet - finalement avorté - de signature d'un traité d'amitié entre la France et l’Algérie. En 2012, 
suite à la reconnaissance du 19 mars comme « journée nationale du souvenir et de recueillement à 
la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et 
au Maroc », les débats sont vifs entre les partisans et les adversaires de cette date. D'une guerre 
sans commémoration, la France intègre finalement dans son calendrier commémoratif trois dates 
relatives à la guerre d'Algérie : 19 mars, 25 septembre et 5 décembre, renvoyant chacune à 
autant de mémoires vives. La reconnaissance par le président de la République, Emmanuel Macron, 
le 13 septembre 2018, « au nom de la République française, que Maurice Audin a été torturé puis 
exécuté ou torturé à mort par des militaires qui l'avaient arrêté à son domicile » le 11 juin 1957, 
n’est qu’une des dernières séquences médiatiques à ce sujet. 

L'Éducation nationale, quant à elle, a abordé la guerre d'Algérie, et ce dès les années 1970, au 
collège et dans les filières professionnelles. En 1983, le sujet est introduit dans les programmes 
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de l'enseignement secondaire, alors que la guerre d'Algérie n'est toujours pas reconnue 
officiellement. Elle devient finalement, dès les années 1990, un sujet d'enseignement légitime 
en classe de troisième, de première, de terminale générale et dans les séries technologiques et 
techniques. Depuis 2002, elle est évoquée à l'école primaire. Tournant important, en 2012, avec 
la réforme des programmes, est proposé, aux professeurs d'histoire-géographie des classes de 
terminale générale, le choix d'enseigner « L'historien et les mémoires de la Seconde Guerre 
mondiale » ou « L'historien et les mémoires de la guerre d'Algérie ». Dans ce cadre, les manuels 
scolaires s'appuient largement sur le renouvellement historiographique. 

Aux enseignants sont aujourd’hui proposés formations et nouveaux outils pédagogiques pour 
traiter de ce sujet en classe, en s'appuyant entre autres sur des lieux de mémoire comme dans 
notre département avec la Maison d'histoire et de mémoire d'Ongles ou sur des appels à projets 
académiques concernant la guerre d’Algérie comme c’est le cas dans l’académie d’Aix-Marseille. 

En 2019, les nouveaux programmes scolaires au lycée réaffirment la place de l'enseignement de la 
colonisation, de la guerre d'Algérie et de ses mémoires. Ainsi, malgré les mémoires parfois vives, 
les controverses et les sporadiques instrumentalisations politiques, il est utile de rappeler - s'il 
en était besoin - que l'écriture de l'histoire de la guerre d'Algérie et son enseignement continue 
sereinement son développement en France. 

Abderahmen Moumen
Directeur du service départemental de l’ONACVG 

des Alpes-de-Haute-Provence 
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Introduction

L’Algérie avant la colonisation française

L’Afrique du Nord a, de longue date, attiré les dominations étrangères. Phéniciens, Grecs, 
Carthaginois, Romains, Vandales, Byzantins s’y sont succédé au fil du temps. Les prédicateurs 
venus d’Arabie à la fin du VIIe siècle y ont implanté l’islam, ouvrant la voie à un rattachement à 
l’empire arabe de Damas. Puis la remuante tribu des Beni-Hillal, chassée d’Arabie, y fit souche 
par la force au XIe siècle. Enfin, l’empire ottoman y implanta en 1516 un protectorat, la « Régence 
d’Alger », qui dura plus de 300 ans et ne fut renversé que par la conquête française en 1830, 
point de départ d’une colonisation de peuplement qui s’implanta profondément, ne prit fin que par 
la violence, mais contribua à la formation d’une identité algérienne.

En effet, à la différence du Maroc, où un État a pu s’implanter et perdurer depuis le  
VIIIe siècle, le Maghreb central n’a jamais pu réaliser son unité politique, n’a jamais pu dépasser le 
stade de principautés berbères rivales, aux contours mouvants. Une structure sociale fondée sur 
la famille étendue, intégrée dans la « ferqa » (fraction), elle-même partie d’une tribu (ensemble de 
familles se reconnaissant dans un ancêtre commun), assurait l’autorité sans partage du père et du 
conseil des anciens. Non seulement les dominations étrangères n’ont pas altéré fondamentalement 
l’organisation sociale traditionnelle des populations, mais elles les ont conduites au contraire, 
selon certains historiens, à y chercher refuge, à la cristalliser, à l’entretenir.

Cette structure sociale morcelée, parcourue d’antagonismes tribaux et d’alliances mouvantes, 
explique pourquoi, dès les débuts de la guerre de conquête, l’armée française put aisément 
recruter des troupes supplétives venant lui prêter main-forte : une tribu faisant alliance avec elle 
acquérait le statut de tribu maghzen (acquise au pouvoir) jouissant de prestige et de privilèges, 
renforçant donc sa position par rapport aux tribus demeurant dans une attitude de résistance 
à la pénétration coloniale. Et ces comportements collectifs jouèrent encore un certain rôle lors 
de la guerre d’indépendance, les traditions ancestrales d’alliance avec la puissance coloniale ou 
de résistance à sa domination ayant, dans une certaine mesure, influencé les choix des uns et 
des autres.

De la conquête à la guerre d’Algérie

La guerre qui se déroule de 1954 à 1962 met ainsi fin à 130 années de colonisation, colonisation 
qui s’était elle-même faite dans la violence.

En effet, si la date retenue pour marquer le début de la présence française en Algérie est 1830, 
année du débarquement des troupes du maréchal de Bourmont dans la baie de Sidi-Ferruch, 
la réalité historique est différente. Il faudra en fait près de quarante ans à la France pour 
soumettre complètement l’Algérie, jusqu'à la grande révolte de 1871. 
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Et le bilan est lourd : plus de 100.000 Français tués et… aucun chiffre pour les pertes des 
autochtones. Mais l’important recul démographique que connaît cette population au XIXe siècle 
en dit long sur les violences commises et les destructions systématiques qui ont accompagné la 
conquête.

Après la conquête, la volonté du gouvernement est de faire de la province conquise une colonie 
de peuplement. Ainsi, jusqu’à la fin du Second Empire, et alors que l’armée est l’acteur principal 
de la colonisation, 15 000 colons sont installés sur des terres confisquées. Parmi ces Européens, 
on comptera les républicains exilés après l’insurrection de 1851 contre le coup d’État de Louis-
Napoléon Bonaparte, 948 personnes originaires du département des Basses-Alpes seront ainsi 
« transportées » de l’autre côté de la Méditerranée. Ensuite, un pouvoir civil est mis en place et 
l’immigration est encouragée : de 110 000 en 1847, la population européenne passe à près d’un 
million en 1954, pour près de huit millions de « musulmans ».

L’Algérie d’avant 1954 est une terre de paradoxe : le territoire est constitué de trois départements 
(Algérois, Constantinois, Oranie) mais largement sous-administré dans les campagnes où vivent 
la majorité des « musulmans ». Si les Algériens sont officiellement et juridiquement Français 
(sujets français au XIXe siècle, astreints au service militaire depuis 1912 et ayant massivement 
participé aux deux conflits mondiaux ; ils sont placés  sous le code de l’indigénat jusqu’en 1927 et 
sont citoyens français dans un second collège à partir de 1946 puis Français de statut de droit 
local à partir de 1958), le système et les pratiques renvoient irrémédiablement à un système 
colonial.

Une guerre d’indépendance algérienne, des guerres civiles

C’est dans ce contexte démographique, juridique et politique que débute la guerre d’Algérie le 1er 
novembre 1954, quand le FLN déclenche une vague d’attentats visant les institutions françaises 
et les forces de l’ordre. Les nombreuses inégalités entre les deux populations concernant l’accès 
à la scolarisation, à la pleine citoyenneté, la concentration des terres entre les mains des colons 
(cependant minoritaires parmi l’ensemble des Français d’Algérie) tandis que se développait un 
prolétariat rural au détriment de la petite propriété, avaient entraîné durant l'entre-deux-guerres 
mondiales l’intensification des revendications nationalistes et la création de nouveaux partis. De 
plus, le débarquement des Alliés en 1942 en Afrique du Nord avait apporté un vent de libération  
anti-coloniale, tandis que les « musulmans » engagés dans l’armée française d’Afrique allaient 
participer activement à la libération de la métropole et de l’Europe. La manifestation de Sétif le 
jour de la capitulation allemande, qui tourne à l’émeute quand un manifestant brandit le drapeau 
algérien, va cependant montrer la rupture entre les « musulmans » et les Français d’Algérie : près 
d’une centaine de ces derniers sont sauvagement assassinés et la répression qui s’ensuit fera des 
milliers de morts parmi la population algérienne.

Alors que le ministre de l’Intérieur François Mitterrand répond « L’Algérie, c’est la France » à 
la revendication d’indépendance du FLN, c’est le début d’une guerre qui ne dira jamais son nom 
(on parle alors de « pacification » ou « opérations de maintien de l’ordre », la guerre d’Algérie 
n’étant officiellement reconnue que le 10 juin 1999) et pendant laquelle, alors que se développent 
les maquis dans les campagnes et que se multiplient les actes de terrorisme de la part des 
indépendantistes dans les villes, l’armée française répond par la violence et, parfois, la torture.
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Si militairement, la France a pratiquement gagné la guerre ; politiquement, elle est perdue. 
Après les accords signés à Évian le 18 mars 1962, l’Algérie accède à l’indépendance par le scrutin 
d’autodétermination du 1er juillet. Commence alors l’exode des Français d’Algérie désormais 
surnommés les pieds-noirs, ainsi que celui des « musulmans » qui ont lié leur sort à la France, et 
parmi ceux-ci, les harkis.
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I. L’écho de la guerre d’Algérie  
dans les Basses-Alpes : la presse écrite

C'est seulement en 1999 que la qualification de « guerre » a été officiellement reconnue pour 
nommer les événements s'étant déroulés entre la France et l'Algérie entre 1954 et 19621. 
Ce terme avait toujours été nié par les autorités jusqu'alors, et la presse bas-alpine de ces 
années de conflit renvoie bien à cette volonté de refuser de considérer la légitimité des combats 
indépendantistes : il n'y a pas de guerre, « c'est-à-dire pas de conflit impliquant une remise en 
cause de la souveraineté française sur le territoire algérien »2.

Ainsi, Le Provençal ne désigne jamais autrement les combattants FLN que comme les « rebelles », 
les « hors-la-loi » (sous-entendu, ceux qui ne respectent pas la loi française), les « terroristes », 
voire les « fellaghas »3. Toutefois, les informations distillées ne peuvent masquer la réalité d'un 
conflit armé lorsqu'on annonce par exemple la mise en œuvre d'un programme d'équipement de 
l'armée avec hélicoptères et avions, ou que la marine bombarde les positions FLN (mars 1958).

Si Le Provençal semble suivre la ligne de la politique gouvernementale, la sémantique de La 
Marseillaise, à l'orientation communiste marquée, diffère : les soldats du FLN sont des « partisans » 
ou des « combattants ». Le quotidien insiste aussi sur l'importance de leur équipement militaire, 
comme pour bien marquer la réalité de cette « guerre sans nom »4.

1  Loi n° 99-882 du 18 octobre 1999 relative à la substitution, à l’expression « aux opérations effectuées en Afrique du 
Nord », de l’expression « à la guerre d’Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc  ». 
2  Raphaëlle BRANCHE, Sylvie THENAULT, La guerre d’Algérie, « Documentation photographique », n° 8 022, août 2001, 
page 2.
3  Terme utilisé pour un combattant FLN en lutte pour l’indépendance de l'Algérie.  Il désigne traditionnellement un  
« bandit de grand chemin »  et signifie en arabe « pourfendeur » ou « casseur de têtes », il a alors un sens péjoratif.
4  Du film documentaire réalisé par Bertrand Tavernier en 1992.
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Provençal, 3 novembre 1954



19

Arch. dép. AHP, Per 653, La Marseillaise, 11 avril 1956
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Arch. dép. AHP, Per 653, La Marseillaise, 24 avril 1956
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Arch. dép. AHP, Per 653, La Marseillaise, 26 avril 1956
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Arch. dép. AHP, Per 639, 
Le Provençal, 7 mars 1958
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Provençal, 
16 mars 1958
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Provençal, 17 mars 1958
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Arch. dép. AHP, Per 639, 
Le Provençal, 19 mars 1958
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Arch. dép. AHP, Per 639, 
Le Provençal, 29 mars 1958
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Dès lors, que dit et donne à comprendre la presse à ses lecteurs sur la guerre d’Algérie ? On peut 
prendre pour exemple deux événements. 

Tout d’abord, la vague d’attentats commis en Algérie début novembre 1954, la  
« Toussaint rouge », qui marque le début de la guerre. Le Provençal évoque des violences commises, 
déjà, par des « hors-la-loi ». Le journal relaie la position du gouvernement selon laquelle les 
auteurs seraient inspirés par l’étranger : le terrorisme trouverait sa source en Tunisie et en 
Égypte. 

Ensuite, en août 1958, une série d’attentats commis par le FLN en métropole : le but des auteurs 
est d’y transporter le conflit. Dans la nuit du 25, c’est le dépôt d’hydrocarbures de Mourepiane, 
près de Marseille, qui est incendié. L’événement fait la première page du Provençal qui insiste en 
premier lieu sur la lutte des marins-pompiers contre le spectaculaire incendie. 

Pour rendre compte de ces deux événements majeurs, La Marseillaise reste sur sa ligne politique. 
Dès novembre 1954, le quotidien reproche au gouvernement la voie de la répression qu’il a choisie, 
alors que, selon lui, ce sont les « aspirations du peuple » qu’il faut satisfaire. Quatre ans après le 
début du conflit, l’attentat de Mourepiane ne fait que conforter l’opinion de l’organe de presse : 
seules des négociations de paix pourront mettre fin à ces violences.
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Provençal, 26 août 1958
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Provençal, 26 août 1958
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Arch. dép. AHP, Per 653, 
La Marseillaise, 27 août 1958
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II. La guerre d'Algérie s'invite dans  
les Basses-Alpes

II.1 Les activités du FLN dans le département

La fédération du FLN de France est un appareil bureaucratique militarisé se donnant pour mission 
de mobiliser les Algériens de la métropole afin qu'ils s'engagent activement dans le conflit. Elle 
contrôle également leur mode de vie puisqu'elle prévoit leur retour dans une Algérie devenue 
indépendante. Sa mission principale reste toutefois la collecte de fonds permettant de financer 
le FLN et l'ALN 1. Le FLN a divisé la France en sept wilayas  (régions militaires), elles-mêmes 
subdivisées en kasmas. Les Basses-Alpes font partie de la wilaya Sud-Est et sont subdivisées en 
quatre kasmas. Selon les rapports du préfet, 1 000 Nord-Africains environ demeureraient dans 
le département au début des années 1960, essentiellement dans la vallée de la Durance, où ils 
sont employés aux grands travaux d'aménagement du fleuve. Selon une communication du préfet 
de 1959, « 70 % » d'entre eux suivraient les mots d'ordre du FLN ». De fait, cette population 
est particulièrement surveillée, d'autant plus qu'elle est peu nombreuse et sans doute bien 
identifiée : contrôle des communications et des déplacements, saisies d'armes, interpellations. 
Le réseau FLN du département semble actif dans la collecte de fonds et donc le trafic d'armes. 
La surveillance permet toutefois de constater que les risques d'attentats sont faibles dans 
les Basses-Alpes, puisque peu d'installations sont susceptibles d'être visées. En revanche, des 
violences sporadiques éclatent entre Algériens lors des collectes du FLN qui se fait menaçant en 
cas de refus.

1      Guy PERVILLÉ, Atlas de la Guerre d'Algérie, de la conquête à l'indépendance, Autrement, 2003, page 26.
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Arch. dép. AHP, 1018 W 81
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Arch. dép. AHP, 1018 W 81, courrier du préfet au commandant de la compagnie de gendarmerie des Basses-
Alpes, au commissaire principal de police de Digne, au chef du poste de police de Manosque, au chef de service des 
renseignements généraux, 21 décembre 1958 
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Arch. dép. AHP, 43 W 161, annexe au compte-rendu de la réunion des préfets du 3 janvier 1962 
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Arch. dép. AHP, 43 W 161, courrier du sous-brigadier de police de Manosque à l’officier de police principal, 
15 février 1961 
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Arch. dép. AHP, 43 W 161, rapport des préfets de la 3e région à Marseille sur l’activité du FLN, 3 janvier 1962 
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Arch. dép. AHP, 43 W 161, rapport des préfets de la 3e région à Marseille sur l’activité du FLN, 3 janvier 1962 
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Arch. dép. AHP, 43 W 161, extrait du journal Le Provençal, 30 avril 1962 
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II.2 S'engager pour la paix en Algérie

Dans les Basses-Alpes comme sur l’ensemble du territoire métropolitain, la guerre en Algérie 
devient une réalité quand l’intensification des combats conduit le gouvernement à mobiliser les 
appelés.

En août 1955, le soulèvement de milliers de paysans du Nord-Constantinois entraîne la proclamation 
de l’état d’urgence et, pour la première fois, le rappel de tous les soldats venant d’effectuer leur 
service militaire. En avril 1956 est décidé le maintien ou le rappel des militaires des derniers 
contingents appelés pour leur service. Dans le département, des manifestations de formes diverses, 
contre le départ des appelés apparaissent dès le printemps 1956. Les familles, et les femmes en 
particulier, se mobilisent. Alors que les autorités gouvernementales accusent le Parti communiste 
d’être à l’origine du mouvement de protestation, l’Union des femmes françaises semble être en 
première ligne 2. Une manifestation a lieu à Digne en avril 1956, lors de laquelle le député communiste 
Pierre Girardot est reçu par le préfet au nom des manifestants. De nombreux documents attestent 
de réactions ayant d’abord pour ressort la peur de voir mourir les jeunes dans ce conflit lointain : 
pétitions de familles et d’habitants de communes, motions de conseils municipaux. D’autre part,  
des incidents dans les gares émaillent le départ des rappelés. Le ministère de l’Intérieur réagit 
face à ce qu’il considère comme une remise en cause de la légitimité de la présence française en 
Algérie, avec la volonté de doser habilement répression (mesures exemplaires contre les appelés  
« meneurs » qui tentent d’empêcher les départs, saisie des journaux communistes) et assistance 
aux familles (soin apporté à l’annonce du décès d’un soldat).

2     Association féministe créée en 1944 par le Parti communiste français, qui lutte pour les droits des femmes et la 
solidarité internationale.
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Arch. dép. AHP, Per 639, 
Le Provençal, 6 avril 1956
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, lettre de la délégation de l’Union des femmes françaises au préfet, 
8 novembre 1955
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, lettre du comité de l’Union des femmes françaises de Volonne au préfet, avril 1956
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, lettre du comité de l’Union des femmes françaises de Volonne au maire de Volonne, 
avril 1956
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Provençal, 19 mars 1962
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, appel à manifester à Digne, sans date
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, extrait de La Marseillaise du 22 avril 1956
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Arch. dép. AHP, Per 653, La Marseillaise, 22 avril 1956
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Malijai, 20 avril 1956
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, adresse du conseil municipal de Saint-Maime au préfet, 24 mai 1956
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, pétition des habitants de la commune de Sisteron au préfet, 15 mai 1956
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, pétition des habitants de la commune de Riez, 2 pages, sans date
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, pétition des habitants de la commune de Riez, 3 pages, sans date



56



57



58

Arch. dép. AHP, 43 W 31, réponse du préfet des Basses-Alpes au ministre de l’Intérieur, 22 octobre 1955
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, circulaire du ministre de l’Intérieur aux inspecteurs généraux de l’administration en 
mission extraordinaire et aux préfets, 31 mai 1956
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, circulaire du ministre de l’Intérieur aux inspecteurs généraux de l’administration en 
mission extraordinaire et aux préfets, 31 mai 1956



63



64

Arch. dép. AHP, 43 W 31, circulaire du ministre de l’Intérieur aux inspecteurs généraux de l’administration en 
mission extraordinaire et aux préfets, 31 mai 1956
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III. La fin de la guerre

III.1. Le référendum dans les Basses-Alpes

Ceux qui veulent garder l’Algérie française voient le retour au pouvoir du général de 
Gaulle comme un ultime recours alors que, pour celui-ci, les colonies sont un poids dont 
il faut se débarrasser. Il annonce l’autodétermination dans un discours de septembre 
1959. Le référendum se tient en janvier 1961 et les 75 % de oui des François ouvrent 
la voie à l’indépendance de l’Algérie. Les Français métropolitains vont à nouveau se 
prononcer sur les accords d’Évian, signés le 18 mars 1962 entre les représentants du 
gouvernement français et ceux du gouvernement provisoire de la République algérienne 
(GPRA). La consultation a lieu le 8 avril, alors que le cessez-le-feu a été proclamé le  
19 mars.

La presse locale l’affirme : il faut en finir avec la guerre. Si pour La Marseillaise 
communiste, le « oui » est un « oui à la paix » et le résultat (plus de 90 % de réponses 
positives) une condamnation du colonialisme, les violences de l’OAS, vues comme de  
« sanglantes provocations », mettent Le Provençal au diapason de son concurrent.  
sept ans après le début de la guerre, on n’évoque plus les « terroristes » du FLN, on veut en finir. 
Avec 3 403 oui pour 452 non, les Bas-alpins votent eux aussi massivement le 8 avril pour la fin  
de la guerre, même si le pourcentage de oui (un peu plus de 88 %) est légèrement inférieur  
au résultat national.
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Arch. dép. AHP, Per 653, La Marseillaise, 19 mars 1962

Arch. dép. AHP, Per 653, La Marseillaise, 8 avril 1962
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Provençal, 8 avril 1962
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Arch. dép. AHP, Per 653, La Marseillaise, 9 avril 1962
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Provençal, 9 avril 1962
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Arch. dép. AHP, 65 W 128, bulletin pour le référendum du 1er juillet 1962
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III.2. Les morts bas-alpins

Diverses sources permettent de connaître le nombre de tués originaires du département lors 
des combats en Algérie. Dans les fonds d'archives un document établi en 1995 par la Fédération 
Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie (FNACA) des Alpes de Haute-
Provence recense, par commune, le nombre de morts. Cette source comporte toutefois des 
erreurs et il a été utile de la croiser avec les informations proposées par le site « Mémoire 
des hommes », du ministère des Armées. Enfin, on a pu comparer ces premiers résultats avec 
les inscriptions sur les monuments aux morts du département, qui ont été photographiés par le 
service des Archives départementales des Alpes-de-Haute-Provence. On atteint ainsi le nombre 
de trente morts en Algérie, domiciliés dans le département : les communes de Manosque, Digne et 
Barcelonnette sont celles qui ont payé le plus lourd tribut.  Les erreurs du document de la FNACA 
peuvent porter sur des prénoms, des dates de décès mais aussi des communes : ainsi, Antoine 
Rappet se prénomme en réalité Louis et son nom est inscrit sur le monument aux morts du Lauzet 
et non de Barcelonnette ; ou encore Guy Pons-Mure dont le nom figure sur le monument de Sainte-
Tulle et non sur celui de Jausiers. Tous sont morts de l’autre côté de la Méditerranée, sauf René 
WIPFLI ou WIFFLI, de Roumoules, décédé à l’hôpital du Val-de-Grâce à Paris. Cependant, tous 
ces noms ne se trouvent pas, loin s’en faut, sur les monuments communaux. Serait-ce en raison 
d’un manque de place que les morts de la guerre d’Algérie, comme ceux de la guerre d’Indochine, 
n’y figurent pas au même titre que pour les deux conflits mondiaux.
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Arch. dép. AHP, 1444 W 1, Morts en Algérie, Tunisie et Maroc, FNACA des Alpes de Haute Provence, 1995
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, extraits de La Marseillaise et du Provençal  du 26 janvier 1957

La Marseillaise

Le Provençal
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Arch. dép. AHP, 43 W 31, télégramme du ministère de l’Intérieur au préfet, 18 octobre 1957
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Monuments aux morts d'Aiglun, cliché Jean-Christophe Labadie, 2019
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Monuments aux morts de Roumoules, cliché Jean-Christophe Labadie, 2019
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Monuments aux morts de Sainte-Tulle, cliché  Jean-Christophe Labadie, 2019
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III.3. L’arrivée des pieds noirs

Quelques mois avant la signature des accords d'Évian, on compte dans le département des Basses-
Alpes environ 250 familles rapatriées d’Algérie et de Tunisie. Les arrivées croissent à partir du 
printemps 1962 puis s’accélèrent. Ainsi, l’état numérique des rapatriés accueillis à Manosque 
en montre un triplement entre début juin et début juillet 1962 (l’indépendance est reconnue 
par la France le 3 juillet et proclamée par le GPRA (Gouvernement provisoire de la République 
algérienne) le 5 juillet), pour atteindre un maximum de 347 entre les 21 et 28 septembre. Un 
document, daté de mars 1967, indique un nombre total de 8 487 rapatriés résidant alors dans le 
département. 

Un secrétariat d’État aux rapatriés est créé en août 1961 dans le gouvernement de Michel Debré.
Robert Boulin, qui en reçoit la charge, donnera son nom à une loi « relative à l’accueil et à la 
réinstallation des Français d’Outre-Mer », adoptée en décembre. Cette loi prévoit des aides 
(prêts à taux réduit, subventions d’installation…), des programmes de construction de logements, 
des indemnités pour les plus défavorisés…

La difficulté essentielle pour l’intégration des rapatriés dans les Basses-Alpes concerne leur 
emploi. Les fonctionnaires doivent être reclassés dans leur administration, mais les postes 
sont peu nombreux. Le développement du tourisme pourrait par ailleurs constituer un débouché 
pour des emplois du secteur privé. En mai 1962 est constitué à Digne un comité départemental 
afin de coordonner l’action des différents comités  en charge de l’accueil. En décembre, les 
rapatriés sont pris en charge au bureau installé dans la caserne Desmichels à Digne. Le logement 
pose également un problème : le préfet lance en décembre 1962 un appel aux Bas-Alpins qui 
disposeraient d’hébergements, au moins pour la durée de l’hiver. 

Les rapatriés sont, dans les Basses-Alpes comme ailleurs, des « déracinés ». C’est d’ailleurs 
sur ce sentiment qu’insiste la presse de l’époque. La  question du vocabulaire est également 
importante : comment les nommer ? Le terme de « pieds noirs » n’est guère usité. Ils sont les  
« Français » ou les « rapatriés » d’Algérie, les « compatriotes repliés », les « transplantés ». Lors 
de l’assemblée générale de la section de Manosque des Français rapatriés d’Afrique du Nord le 
28 juillet 1962, et dont un compte-rendu est rédigé par les Renseignements généraux, les pieds 
noirs font état de leurs  inquiétudes. Étant donnée la situation politique en Algérie, l’idée de 
retour est désormais exclue. Ils souhaitent donc être considérés comme des Français à part 
entière.

Le « déracinement » concerne tous les rapatriés. Les documents administratifs révèlent d’autres 
drames oubliés : les orphelins d’Algérie vont, eux aussi, quitter leur sol natal, tout comme les 
personnes âgées isolées, pour lesquelles il faut trouver une solution d’hébergement à l’hôpital ou 
en maison de retraite.
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Arch. dép. AHP, 43 W 171, rapport de la Direction des renseignements généraux sur les Français rapatriés d’AFN, 
2 décembre 1961
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Arch. dép. AHP, 65 W 129, état numérique des rapatriés d’Afrique accueillis à Manosque pendant la période 
du 2 au 15 juin 1962
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Arch. dép. AHP, 65 W 129, état numérique des rapatriés d’Afrique accueillis à Manosque pendant la période 
du 22 au 29 juin 1962
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Arch. dép. AHP, 65 W 129, état numérique des rapatriés d’Afrique accueillis à Manosque pendant la période 
du 6 au 13 juillet 1962
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Arch. dép. AHP, 65 W 129, état numérique des rapatriés d’Afrique accueillis à Manosque pendant la période 
du 19 au 27 juillet 1962
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Arch. dép. AHP, 65 W 129, état numérique des rapatriés d’Afrique accueillis à Manosque pendant la période 
du 17 au 31 août 1962



87

Arch. dép. AHP, 15 W 68, statistiques trimestrielles, état du recensement des rapatriés au 31 mars 1967
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Arch. dép. AHP, 15 W 66, état de recensement par catégorie professionnelle des rapatriés implantés dans 
les Basses-Alpes au 30 juin 1963
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Arch. dép. AHP,  43 W 171, courrier du sous-préfet de Barcelonnette au préfet des Basses-Alpes, 29 novembre 1961
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Arch. dép. AHP,  43 W 171, service des rapatriés, préfecture, sans date
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Arch. dép. AHP,  43 W 171, problèmes spéciaux concernant les rapatriés, préfecture, sans date
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Arch. dép. AHP,  43 W 171, problèmes spéciaux concernant les rapatriés, préfecture, sans date
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Arch. dép. AHP,  43 W 171, arrêté préfectoral portant création d’un comité départemental d’accueil des Français 
rapatriés d’outre-mer, 29 mai 1962



94

Arch. dép. AHP,  43 W 171, arrêté préfectoral portant création d’un comité départemental d’accueil des Français 
rapatriés d’outre-mer, 29 mai 1962
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Arch. dép. AHP,  43 W 171, extrait de Nice-Matin, 14 novembre 1962
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Arch. dép. AHP,  43 W 171, extrait du Provençal 4 décembre 1962
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Arch. dép. AHP,  65 W 129, état des possibilités d’hébergement à Saint-Étienne-les-Orgues, Corbières, Volonne, sans date
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Arch. dép. AHP,  65 W 129, état des possibilités d’hébergement à Lurs, sans date
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Arch. dép. AHP,  43 W 171, extrait du Méridional, 16 octobre 1962
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Arch. dép. AHP, 43 W 171, rapport de la Direction des renseignements généraux sur l’Assemblée générale de la 
section de Manosque des Français rapatriés d’AFN, 30 juillet 1962
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Arch. dép. AHP, 43 W 171, rapport de la Direction des renseignements généraux sur l’Assemblée générale de la 
section de Manosque des Français rapatriés d’AFN, 30 juillet 1962
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Arch. dép. AHP, 61 W 11, note sur les orphelins d’Algérie, sans date
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Arch. dép. AHP, 61 W 11, courrier du directeur départemental de la Population et de l’Action sociale à l’inspecteur 
divisionnaire directeur départemental de la Population et de l’Action sociale à Alger, 3 octobre 1962
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Arch. dép. AHP, 61 W 11, circulaire du ministre de la Santé publique et de la population aux directeurs départe-
mentaux de la Population, 7 mai 1963
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Arch. dép. AHP, 61 W 11, circulaire du ministre de la Santé publique et de la population aux directeurs 
départementaux de la Population, 7 mai 1963
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III.4. Les harkis, d’autres acteurs 
de la guerre d’Algérie

Face à la montée en puissance de l’ALN, la question des effectifs devient rapidement centrale 
pour l’armée française : la supériorité numérique sera capitale pour éviter un « nouveau Dien Bien 
Phu » après l’humiliation qu’elle a connue en Indochine. De plus, suite à l’expérience de la guérilla 
en Indochine, les techniques de la « guerre contre-révolutionnaire » sont largement employées 
durant le conflit en Algérie, avec pour principal enjeu, le contrôle de la population
    
Ainsi, le nombre de militaires présents sur le sol algérien est doublé de janvier à juillet 1956 pour 
être porté à 400 000, avec le rappel de plusieurs classes de libérés récents du service militaire, 
l’envoi du contingent et l’allongement de la durée du service à 28 mois. C’est dans ce contexte 
que va s’opérer le recours croissant aux soldats et supplétifs « musulmans ». Désignés depuis 
1962 sous le terme générique de « harkis », il existe cependant cinq catégories de formations 
supplétives créées pendant le conflit algérien (voir le lexique), qui sont rattachées à des unités 
militaires mais avec un statut civil. Les supplétifs ne sont pas une création de la guerre d’Algérie : 
on retrouve ici une vieille tradition de l’armée coloniale qui profitait de la connaissance qu’avaient 
du terrain et de l’adversaire les indigènes.
    
Qui sont ces soldats, désignés comme des collaborateurs par l’Algérie indépendante, ou comme de 
loyaux combattants qui ont « payé de leur vie leur engagement et leur fidélité à leur pays 1 » ?
    
L’ensemble des supplétifs, y compris les militaires de carrière, atteindra le nombre considérable 
de 200 000 hommes, quatre fois plus que les forces de l’ALN. Les motivations de leur engagement 
et/ou de leur enrôlement ont été très diverses dans ce contexte de violence des deux acteurs 
de la guerre (armée française et ALN) et alors que la population se paupérisait massivement : 
volonté de vengeance face aux violences du FLN, francophilie ou rivalités tribales (voir en annexe 
le témoignage d’André Séby). Mais il ne faut pas négliger, dans un pays si pauvre, l’attrait de 
la solde, même peu conséquente, pour ces hommes embauchés avec un contrat civil d’un mois 
renouvelable. Leur rôle était alors de « quadriller » le terrain afin de protéger les personnes et 
les biens contre les attentats et les sabotages, tout en contrôlant la population.
    
En mars 1962, près de 70 000 supplétifs portent encore les armes et c’est par un ordre signé 
par le général de Gaulle le 3 avril qu'ils sont désarmés. Les conditions de leur démobilisation 
sont fixées par un décret daté du lendemain de la signature des Accords d’Évian : les supplétifs 
ont le choix entre s’engager dans l’armée régulière ou revenir à la vie civile. 80 % d’entre eux 
vont opter pour la deuxième solution. Mais dès le début de l’année et dans la perspective de 
l’indépendance prochaine, des officiers français s’inquiètent du sort futur des harkis. En effet, 
l’annonce du cessez-le-feu le 19 mars entraîne des désertions massives. De plus, alors que se 
multiplient les violences entre l’OAS et le FLN, le désordre est à son maximum en Algérie : des 
milliers de Français attendent leur rapatriement et il n’est alors plus question pour les harkis qui le 
souhaiteraient d’envisager un départ vers la métropole, d’autant plus que le gouvernement français 
interdit aux officiers « toute initiative isolée » dans ce sens, en attendant « le transfert en 
métropole des Français musulmans effectivement menacés sous la forme d’une opération préparée 
et planifiée 2 ». Les harkis et leur famille courraient donc le risque d’une vengeance visiblement 

1  Discours de Nicolas SARKOZY le 5 décembre 2007, au retour de sa visite officielle en Algérie.
2  Note du colonel BUIS, directeur du cabinet militaire, le 12 mai 1962.
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inéluctable : les premiers massacres commencent pendant l’été avec une violence inimaginable. 
Pour les harkis, la guerre n’est pas terminée et l’évaluation du nombre de victimes est difficile, de  
10 000 à 150 000 selon les sources, le nombre exact étant très difficile à établir. C’est seulement 
le 19 septembre qu’une note de Georges Pompidou estime « nécessaire le transfert en France des 
anciens supplétifs regroupés dans les camps en Algérie », mais c’est bien tard.
    
Pourtant, malgré les interdictions faites à l’armée de rapatrier les harkis, quelques milliers de 
Français musulmans (environ 85 000) arrivent en 1962, « transférés » officiellement par l’armée 
ou par l’intermédiaire de filières clandestines (voir le témoignage en annexe). Le seul recensement 
officiel date de 1968 et donne un chiffre de 138 724 rapatriés. Des notables, élus, militaires 
de carrière s’insèreront sans passer par les camps de transit, alors que la majorité des familles 
d’anciens supplétifs y vivront durant un temps plus ou moins long comme ce fut le cas des 267 
anciens harkis de la région de Palestro et de leurs familles : les « harkis d’Ongles ».

III.4-1. Les harkis, de Palestro à Ongles

1955 : création des sections administratives spécialisées (SAS).

1956 :
-   8 février : création officielle des harkas en Algérie ;
-   avril : Robert Lacoste, ministre résident en Algérie, définit le rôle des harkas et des 
Groupes d’autodéfense (GAD).

1960 (décembre) : le total des supplétifs approche environ 160 000 hommes (dont environ 
60 000 harkis), total qui restera stable jusqu’en mars 1962 (avec un renouvellement de 
l’effectif).

1961 : (31 octobre et 7 novembre) : décrets définissant le statut des harkis. L’armée 
multiplie à leur égard les propos rassurants quant à leur reclassement et à la garantie de 
leur citoyenneté après la guerre.

1962 :
-  mars à mai : certains anciens supplétifs de la région de Palestro demandent leur  
 licenciement ou désertent. Le lieutenant Durand sollicite les autorités françaises 
 pour leur rapatriement ;
-  12 mai : Pierre Messmer, ministre des Armées, interdit toute initiative individuelle 
  pour le rapatriement des harkis ;
-  16 mai : Louis Joxe, ministre d’État chargé des Affaires algériennes, annonce le renvoi
    en Algérie des « supplétifs débarqués en métropole en dehors du plan 
   général de rapatriement », tout en demandant « d’éviter de donner la moindre  
 publicité à cette mesure  » ;
-   juin : les familles d’anciens supplétifs de Palestro embarquent à Alger pour la France ;
-  été : début des massacres d’anciens harkis en Algérie. Le préfet des Basses- 
 Alpes fait prospecter le département à la recherche de sites d‘installation  
 pour les anciens harkis ;
- 8 septembre : arrivée à Ongles de 25 familles, en provenance du camp de  
 transit du Larzac ;
- 18 décembre : création du Comité d’Ongles pour le soutien et la promotion  
 sociale des rapatriés musulmans ;
-   26 décembre : les anciens supplétifs redeviennent Français à la mairie d’Ongles.
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1963 : ouverture du chantier de forestage.

1964 (31 décembre) : fermeture du chantier. Les anciens harkis et leurs familles partent 
s’installer à Cannes. Ouverture du centre éducatif d’Ongles.

1971 : le centre éducatif est transféré dans la Nièvre.

III.4-2. Lexique

Harka : (de l’arabe harakat, mouvement) : troupe mobile rassemblée pour un objectif précis. 
De 1956 à 1962, c’est une unité supplétive de l’armée française constituée dans le cadre de la 
lutte contre les maquis de l’Armée de libération nationale (ALN), afin de contrôler la population.

Harki : membre d’une harka. Supplétif rattaché à une unité militaire mais avec un statut 
civil. Depuis 1962, ce mot tend à englober de manière générique tous ces Français de souche 
nord-africaine (FSNA), qu’ils soient supplétifs, engagés dans les forces régulières ou appelés, 
fonctionnaires ou élus politiques.

Supplétif : Algérien ou « musulman » qui renforce l’armée régulière. Cinq catégories de 
formations supplétives civiles sont créées pendant la guerre d’Algérie :
-  les Groupes Mobiles de Police Rurale (janvier 1955)
-  les mokhaznis des groupes makhzen, une trentaine de supplétifs gardant les SAS (1955)
-  les harkis (avril 1956)
-  les Unités territoriales (mai 1956)
-  les groupes d’autodéfense (supplétifs d’un village, à proximité d’un poste militaire)

SAS : Sections administratives spécialisées. Antenne locale d’une sous-préfecture chargée 
d’encadrer et d’assister la population musulmane ( écoles, assistance médicale, distribution 
de vivres…) afin de démontrer « les bienfaits » apportés par la France en contrepartie de la 
perception des impôts (création en 1955). Les SAS sont un élément essentiel de la politique de 
l’armée pour reprendre en main les populations tentées par le FLN.

ALN : Armée de Libération nationale.

FLN : Front de Libération nationale.

OAS : Organisation de l’armée secrète. Organisation française clandestine créée en 1961, 
regroupant les partisans du maintien de l’Algérie française par le biais de la lutte armée et 
d'attentats contre les populations.
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ALLIER
1 Noyant (Saint-Hilaire)

VENCE
2 Jausiers
3 Ongles
4 St André-les-alpes
5 Sisteron

6 Rosans
7 Montmorin

ALPES MARITIMES
8 Breil sur Roya
9
10 Mouans-Sartoux
11 Roquestéron
12 Valbonne

ARIÈGE
13 Montoulieu

AUDE
14 La Pradelle
15 St Martin des Puits
16 Pujol de Bosc

AVEYRON
17 Brusque
18 St Rome de Cernon

19 La Ciotat
20 Fuveau
21 Jouques
22

CANTAL
23 Chalvignac

24 La Tremblade

25 Baigneux les Juifs
26 Vanvey sur Ouche
27 Is-sur-Tille

DORDOGNE
28 Lanmary

DRÔME
29 Beaurières

30 Zonza

31 Casamozza

GARD
32 La Grand Combe

Les camps de harkis
en France

33 Villemagne (St Sau-
veurdes Pourcils)

HAUTE GARONNE
34 
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35 Mirande

36 Avène Truscas
37 Lodève
38

ISÈRE
39 Roybon

LOZÈRE
40 Cassagnas
41 Chadenet - La Loubière
42 Chanac - Cultures
43 Mende
44 Meyrueis
45 St Etienne du Valdonnez
46 Villefort

TALES
47 Rivesaltes

48 Magland

SAÔNE ET LOIRE
49 Glennes (Roussillon en 
Morvan)

TARN
50 Arfons les Escudiers
51 Puycelci - La Grésigne
52 Anglès
53 Vaour

VAR
54 Bormes
55 Collobrières
56 Gonfaron
57 La Londe
58 Montmeyan
59 Le Muy
60 Néoules
61 Pignans
62 Rians
63 Saint Maximin
64 St Paul en Forêt
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(10 septembre 1962 - novembre 1964)

5  Saint-
(29 octobre 1962 - 1er décembre 1963)

6  Rivesa
(12 septembre 1962 - 31 décembre 1964)

1  Bia
(1er janvier 1963 - 31 décembre 1976)

2  Sa
(1er décembre 1964 - 31 décembre 1976)
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Principales cités de transit, 
Sonacotra et SNCF

1 Manosque

2 Antibes, 3 Cannes

4 Largentière

5 Narbonne

6 Arles (Mas-

7 Jouques, 8 Marseille

9 Caen 

10 Bourges

11 Gevrey-Chambertin

12 Dreux

13 Lodève, 14 Montpellier

15 Saint-Etienne

16 Semoy

17 Chalons-en-Champagne, 18 
Reims

19 Saint-Avé, 20 Vannes

21 22 Haut-
mont, 23 Louvroil, 24 Maing

25 Flers

26 Saint-Louis

27 Vaux-en-Velin

28 Grand-Couronne,
29 Saint-Aubin-lès-Elbeuf

30 Buchelay 

31 Amiens, 32 Doullens, 
33 Poix-de-Picardie

34 Avignon

35 Châtellerault

36 Saint-Valérien

37 Montfermeil

Parcours de Harkis et de leurs familles, livret d'exposition, carte ONACVG
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III.4-3. Les « harkis d'Ongles »

L’arrivée des anciens harkis dans les Basses-Alpes

En Grande Kabylie pendant la guerre, sept SAS (sections administratives spécialisées) furent mises 
en place dans l’arrondissement de Palestro, où officièrent de nombreux supplétifs. Dès janvier 1962, 
des officiers font état de l’inquiétude des harkis quant à leur avenir. Ainsi, le 4 mai, le lieutenant 
Durand, officier SAS, avertit par courrier le préfet des Basses-Alpes de leur situation. De son 
côté, le sous-préfet de l’arrondissement de Palestro avertit le préfet de Grande Kabylie que, selon 
lui, le FLN « ne passera pas l’éponge ». Il est donc du devoir de la France de mettre les familles en 
sécurité, et de leur permettre « d’adhérer pleinement à un mode de vie occidental ».

Dès lors, on imagine que ces supplétifs rapatriés et leurs familles pourraient venir s’installer dans 
les départements alors sous-peuplés du sud de la France.

Mais outre l’hébergement, se pose le problème essentiel de celui de l’emploi de ces hommes jeunes, 
alors que le département des Basses-Alpes est à cette époque plus un territoire d’émigration que 
d’immigration, que l’agriculture y est pauvre et l’industrie bien peu présente. L’idée d’utiliser des 
villages abandonnés pour créer des sites d’installation est rapidement enterrée. En revanche, le 2 
juillet 1962, le secrétaire d’État aux rapatriés, Robert Boulin, avertit le préfet que le ministère de 
l’Agriculture veut implanter un chantier de forestage dans les Basses-Alpes, chantier dans lequel les 
harkis devront être encadrés par un officier de carrière afin de faciliter leur intégration… et d’éviter 
tout trouble à l’ordre public. En effet, si les supplétifs rapatriés sont regroupés à leur arrivée en 
France, c’est à la fois pour éviter qu’ils soient sollicités par l’OAS et par crainte des représailles 
des représentants du FLN en France : ces rapatriés sont donc à la fois vus comme une population 
dont il faut se méfier et dont il faut assurer la protection. Les autorités vont donc mettre en place 
différents centres de regroupement dans la moitié sud du pays : des camps de transit, des cités 
d’accueil, des cités urbaines (Sisteron et Manosque) et des hameaux de forestage. Dans le cas des  
« harkis d’Ongles », c’est ce troisième type de dispositif qui est mis en place. Au total, soixante-
quinze hameaux seront construits en France, et ainsi permettre le « reclassement » d’environ deux 
mille supplétifs, soit l’installation de dix mille personnes au total. En effet, il s’agit ainsi d’employer 
les hommes au reboisement ou l’aménagement d’une forêt domaniale, tout en permettant de ne pas 
séparer des familles, souvent nombreuses, en les logeant à proximité.

Dans le département, trois sites sont choisis : Jausiers, Saint-André-les-Alpes et Ongles. Ongles 
est une petite commune agricole de deux cent trente-six habitants qui bénéficie de trois atouts : la 
proximité d’importantes forêts domaniales, un climat qui conviendrait à des populations originaires 
d’Afrique du Nord et une école neuve… mais en manque d’élèves. Les conditions semblent donc réunies 
pour le choix de cette commune… Ceci dit, autant que les questions matérielles, et c’est assez rare 
pour être souligné, c’est la bonne volonté de la municipalité comme de la population qui permet l’accueil 
de ces exilés dans de bonnes conditions. Le témoignage de Mme Reybaud, épouse du premier adjoint, 
est significatif des réticences initiales, même si elles seront rapidement balayées : 

« Le maire a pris la décision tout seul, et comme mon mari était son adjoint, il arrive un 
jour en disant, bon ben, alors, les harkis vont venir, tout ça, ils arrivent mercredi [...]. Il 
y aurait eu une réunion du conseil municipal avant, les harkis venaient pas à Ongles.
Mais comme il a pris cette décision tout seul, et ben mon mari a dit, ma foi, si c’est comme 
ça, c’est décidé qu’il n’y a plus moyen de faire marche arrière comme ont fait les villages 
environnants, ben maintenant, il faut essayer que ça se passe le mieux possible. Voilà, et 
à partir de ce moment là, il a relevé les manches, ils ont participé à 100 % à leur venue, à 
leur installation tout ça. »
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C’est ainsi que le 8 septembre 1962, cent trente-trois personnes, formant vingt-cinq familles 
(trente-trois hommes, quarante femmes, puisque des chefs de famille ont été rapatriés avec leur 
mère ou belle-mère, et soixante enfants), arrivent 
à Ongles, en provenance du camp de transit du 
Larzac dans l’Aveyron, un des six camps militaires 
installés dans l’urgence dans le Sud-Ouest de la 
France à partir de l’été 1962. Celui du Larzac avait 
déjà servi à l’assignation à résidence surveillée de 
militants du FLN et MNA pendant le conflit, puis 
de l’OAS à la fin de celui-ci. À Ongles,
les familles passent les premières semaines sous 
des tentes livrées par l’armée, installées sur un
terrain réquisitionné par le préfet.

Tente du campement harki avant la construction 
des baraquements
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17“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04–1020 W 57

textes pochettes harkis.indd   17 26/08/2008   17:42:04

Arch. dép. AHP, 1020 W 57
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18“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”
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19“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04–1020 W 0457

textes pochettes harkis.indd   19 26/08/2008   17:42:09

Arch. dép. AHP, 1020 W 457
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21“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”
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22“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”
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23“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04-15W72 : Liste des anciens supplétifs en partance pour  Ongles
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Arch. dép. AHP, 15 W 72, liste des anciens supplétifs en partance pour Ongles
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24“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”
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25“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04-15 W 72 : Liste des anciens supplétifs en partance pour Ongles.

textes pochettes harkis.indd   25 26/08/2008   17:42:23

Arch. dép. AHP, 15 W 72, liste des anciens supplétifs en partance pour Ongles



123 26“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04-65 W 128

textes pochettes harkis.indd   26 26/08/2008   17:42:25

Arch. dép. AHP, 65 W 128, Le Provençal, 17 septembre 1962
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27“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04-15 W 72
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Arch. dép. AHP, 15 W 72
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Arch. dép. AHP, 615 W 23
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29“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

2. La vie quotidienne à Ongles

- Une organisation réglementée

    Une fois arrivés en France, les harkis d‛Ongles ont donc été regroupés comme les autres ex-
supplétifs rapatriés. On l‛a vu, cette logique de regroupement apparaît comme la solution pour 
permettre à la fois le contrôle et la protection de ces populations. Et à ce regroupement va s‛ajouter 
le “ choix ” (en est-ce un ? tant il est vrai que l‛accueil et l‛installation des harkis se sont faits 
dans l‛urgence des circonstances) d‛un encadrement et d‛une organisation militaires. En effet, si le 
regroupement est géré par le ministère des Rapatriés, c‛est cependant le ministère des Armées qui 
fournit les sous-officiers qui encadrent les hameaux de forestage. Le lieutenant Durand, est ainsi 
nommé inspecteur des hameaux de forestage pour le département. La définition du rôle de chef de 
hameau par la préfecture du département montre bien ses missions de surveillance de l‛hygiène des 
lieux et de la “ bonne tenue ” des familles : ainsi, le 4 janvier 1963, onze personnes avec leurs familles 
seront renvoyées du fait de leur indiscipline. De  plus, et toujours dans le contexte des répercussions 
que la fin du conflit pourraient avoir en France, il est précisé que le sous-officier doit “ veiller à 
ce qu‛aucun travailleur ne puisse être inquiété pour son action antérieure sous les drapeaux ”. En 
tant qu‛ancien militaire en poste en Algérie, le sous-officier d‛encadrement apparaît également 
comme l‛intermédiaire naturel des anciens harkis auprès des autorités et de la population locales, 
notamment en raison des problèmes de langue. Finalement, les autorités en charge du reclassement 
et de l‛intégration des ex-supplétifs auront toujours à l‛esprit que le personnel des lieux d‛accueil 
et d‛hébergement doit connaître la “ mentalité ”, les manières de faire et de vivre des ex-harkis… 
à cet égard, l‛expression de “ chef de village ” utilisée par la préfecture pour qualifier la mission du 

lieutenant Durand est significative. 
Dans le même ordre d‛idées, on peut 
constater que sur les trois membres 
du personnel des Eaux et Forêts qui 
seront chargés d‛encadrer les harkis 
sur leur lieu de travail, on précise que, 
pour deux d‛entre eux, ils viennent du 
Maghreb.
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Une fois arrivés en France, les harkis d’Ongles ont donc été regroupés comme les autres ex-supplétifs 
rapatriés. On l’a vu, cette logique de regroupement apparaît comme la solution pour permettre à la 
fois le contrôle et la protection de ces populations. Et à ce regroupement va s’ajouter le « choix » (en 
est-ce un ? tant il est vrai que l’accueil et l’installation des harkis se sont faits dans l’urgence) d’un 
encadrement et d’une organisation militaires. En effet, si le regroupement est géré par le ministère 
des Rapatriés, c’est cependant le ministère des Armées qui fournit les sous-officiers d'encadrement 
pour les hameaux de forestage. Le lieutenant Durand est ainsi nommé inspecteur des hameaux 
de forestage pour le département. La définition du rôle de chef de hameau par la préfecture du 
département montre bien ses missions de surveillance de l’hygiène des lieux et de la « bonne tenue 
» des familles : ainsi, le 4 janvier 1963, onze personnes avec leurs familles sont renvoyées du fait 
de leur indiscipline. De plus, et toujours à cause des répercussions que la fin du conflit pourraient 
avoir en France, il est précisé que le sous-officier doit « veiller à ce qu’aucun travailleur ne puisse 
être inquiété pour son action antérieure sous les drapeaux ». En tant qu’ancien militaire en poste 
en Algérie, le sous-officier d’encadrement apparaît également comme l’intermédiaire obligé des 
anciens harkis auprès des autorités et de la population locales, notamment en raison des problèmes 
de langue. Finalement, les autorités en charge du reclassement et de l’intégration des ex-supplétifs 
auront toujours à l’esprit que le personnel des lieux d’accueil et d’hébergement doit connaître la « 
mentalité », les manières de faire et de vivre des ex-harkis… À cet égard, l’expression de « chef de 
village » utilisée par la préfecture pour qualifier la mission du
lieutenant Durand est significative.

Dans le même ordre d’idées, on peut
constater que sur les trois membres
du personnel des Eaux et Forêts qui
seront chargés d’encadrer les 
harkis sur leur lieu de travail, on 
précise que, pour deux d’entre eux, 
ils viennent du Maghreb.

La vie quotidienne à Ongles

Une organisation réglementée
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En 1962, l’hiver est précoce à Ongles : une terrible tempête 
de neige sévit en novembre, obligeant à trouver d’urgence 
une solution d’hébergement durable pour les ex-supplétifs 
et leurs familles, encore logés sous des tentes. Ils sont 
d’abord abrités chez des habitants de la commune :  
« Cette année, ça a neigé au mois de novembre. Je revois 
un temps à ne pas mettre un chien dehors, tellement 
qu’à 10 heures, on a vu arriver monsieur Bidet, il était 

rouge comme la nappe là, de froid, monsieur Reybaud, 
venez vite avec le fourgon vite, vite, il faut enlever 
ces personnes, les tentes s’envolent et tout, et tout, 
il y avait une femme qu’il fallait porter à la maternité 
oh là là, le désastre, cette nuit-là… » (témoignage de  
Mme Reybaud, épouse du premier adjoint au maire 
d’Ongles en 1962). Fin novembre, lorsque le sous-
préfet de Forcalquier visite le site, quatre baraques 
sont presque achevées et trois autres sont en cours 
de construction sur le total des treize baraquements 
prévus pour cent trente-trois personnes (qui ne seront 
plus que cent 
vingt-deux après 
les expulsions de 
janvier 1963).

Le « village des harkis » est implanté sur un terrain 
réquisitionné à environ 400 mètres de l’agglomération 
d’Ongles sur un « coteau ensoleillé ». Chaque baraquement 
est construit en préfabriqué et est composé de deux 
logements, chacun disposant de deux pièces (de « jour » 
et de « nuit », de 4 m2 chacune), à la pièce de jour étant 
accolé un espace de rangement accompagné des toilettes 
de 2 m2. Dans le compte-rendu effectué par le service du 
génie rural début 1963, montre que le provisoire a quelque 
peu duré, puisque de nombreuses finitions ne sont pas alors 
effectuées et que l’installation sanitaire est loin d’être 

terminée.

30“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

- L‛installation du hameau

    En 1962, l‛hiver est précoce à Ongles : une terrible 
tempête de neige à lieu en novembre, obligeant à trouver 
d‛urgence une solution d‛hébergement durable pour les 
ex-supplétifs et leurs familles, encore logés sous des 
tentes. Ils sont d‛abord abrités chez des habitants de la 
commune : “ Cette année, ça a neigé au mois de novembre.  
Je revois un temps à ne pas mettre un chien dehors, 
tellement qu‛à 10 heures, on a vu arriver monsieur Bidet, il était rouge comme la nappe là, de 

froid, monsieur Reybaud, venez vite avec le fourgon vite, 
vite, il faut enlever ces personnes, les tentes s‛envolent 
et tout, et tout, il y avait une femme qu‛il fallait porter 
à la maternité oh là là, le désastre, cette nuit-là… (…)”.  
(Témoignage de Mme Reybaud, épouse du premier adjoint 
au maire d‛Ongles en 1962). Fin novembre, lorsque le 
sous-préfet de Forcalquier visite le site, quatre baraques 
sont presque achevées et trois autres sont en cours 
de construction sur le total des treize baraquements 
qui sont prévus pour cent trente-trois personnes  

(qui ne seront plus 
que cent vingt-deux après les expulsions de janvier 1963). 

   Le “ village des harkis ” est implanté sur un terrain 
réquisitionné à environ 400 mètres de l‛agglomération 
d‛Ongles sur un “ coteau ensoleillé ”. Chaque baraquement est 
construit en préfabriqué et est composé de deux logements, 
chacun disposant de deux pièces (de  “ jour ” et de “ nuit ”, de 
quatre m2 chacune), à la pièce de jour étant accolé un espace 
de rangement accompagné des toilettes de deux m2.  Dans le 
compte-rendu effectué  par le service du génie rural  début 

1963, on peut 
se rendre compte 
que le provisoire 
a quelque peu duré, puisque de nombreuses 
finitions ne sont pas alors pas effectuées et que 
l‛installation sanitaire est loin d‛être terminée.

Construction des baraquements

Livraison des poêles

Baraquement terminé

Distribution de vêtements lors de l‛installation 
des anciens harkis
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Les hommes au travail

Les chefs de familles installés à Ongles à la fin de l’année 1962 sont, en moyenne, jeunes : la majorité 
a moins de trente ans. Il s’agit donc de permettre à ces hommes d’assurer la subsistance de leur 
famille en les plaçant durablement sur le marché du travail. Dans un courrier de février 1963, le 
sous-préfet s’enquiert de ce problème auprès du service des Eaux et Forêts : le reboisement et les 
travaux de voirie lui semblent être des secteurs à privilégier. 
Si le chantier de forestage débute en janvier 1963, les harkis sont d’abord employés à la construction 
et aux finitions de l’installation des logements. Les travaux 
forestiers se déroulent ensuite sous la direction du service des 
Eaux et Forêts, tandis que le lieutenant Durand joue le rôle de 
contremaître, étant responsable du transport (par camion) des 
ouvriers sur le chantier, ainsi que du respect par ceux-ci du 
règlement intérieur. Les ouvriers forestiers procèdent à des 
travaux d’entretien (reboisement, introduction de nouvelles 
espèces) ou d’équipement, par la remise en état du réseau des 
sentiers ou la défense contre les incendies… Travaux classiques 
de forestage en somme, comme en témoigne André Séby, ancien 
harki : 

« On travaillait dans l’Office national des Forêts. J’étais, enfin 
à l’époque, chef de chantier, on débroussaillait les forêts et 
on replantait. Quand on est arrivé l’hiver, on a commencé à 
débroussailler et replanter derrière, avec l’Office national des 
forêts des Alpes-de-Haute-Provence. Ce n’était pas dur, c’était 
correct, on avait un peu l’habitude quand même, [les harkis] c’était des paysans qui avaient l’habitude 
de travailler la terre, de débroussailler, de couper la forêt, de couper le bois… 

En semaine, il y a un camion de l’Office national qui vient nous chercher, parce qu’ils [les camions]
étaient garés je crois à 4-5 km d'Ongles, à Saint-Étienne-les-Orgues, c’était là qu’il y avait l’Office 
national des forêts. Ils viennent nous chercher le matin vers 7 h 30, on travaille, enfin toute la 
matinée on travaille sur le chantier et on mange sur le chantier. Donc, on mange de midi à une heure 
et demi, on s’arrête. On recommence à une heure et demi jusqu’à cinq heures. À cinq heures, on 
rentre. On retourne avec le camion, il nous ramène de nouveau au village d'Ongles ».

          (André Séby, 22 avril 2008)

Les anciens harkis, qui débutent leur activité professionnelle, sont classés dans la catégorie des 
ouvriers agricoles et perçoivent une rémunération nette de 16 francs par jour, 22 francs en comptant 
les charges sociales et les allocations familiales. Salaire qui, selon un rapport du conservateur des 
Eaux et forêts daté du 16 janvier 1963, « correspond à celui des ouvriers agricoles indigènes ». En 
1964, un kilo de farine coûte 1,10 franc, un café 2,35 francs.
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- Les hommes au travail

    Les chefs de familles installés à Ongles à la fin de l‛année 1962 sont, en moyenne, jeunes : la 
majorité a moins de trente ans. Il s‛agit donc de permettre à ces hommes d‛assurer la subsistance 
de leur famille en les absorbant  durablement sur le marché du travail. Dans un courrier de 
février 1963, le sous-préfet s‛enquiert de ce problème auprès du service des Eaux et Forêts : le 
reboisement, les travaux de voirie lui semblent être des secteurs souhaitables.
    Si le chantier de forestage débute en janvier 1963, les 
harkis sont d‛abord employés à la construction et aux finitions 
de l‛installation des logements. Les travaux forestiers se 
déroulent ensuite sous la direction du service des Eaux 
et Forêts, tandis que le lieutenant Durand joue le rôle de 
contremaître, étant responsable du transport (par camion) 
des ouvriers sur le chantier, ainsi que du respect par ceux-ci  
du règlement intérieur. Les ouvriers forestiers procèdent 
à des travaux d‛entretien (reboisement, introduction de 
nouvelles espèces) ou d‛équipement, par la remise en état 
du réseau des sentiers ou la défense contre les incendies… 
Travaux classiques de forestage en somme, comme en 
témoigne André Séby, ancien  harki : “ On travaillait dans 
l‛Office national des Forêts. J‛étais, enfin à l‛époque, chef 
de chantier, on débroussaillait les forêts et on replantait. 
Quand on est arrivé l‛hiver, on a commencé à débroussailler 
et replanter derrière, avec l‛Office national des forêts des Alpes-de-Haute-Provence. Ce n‛était 
pas dur, c‛était correct, on avait un peu l‛habitude quand même, (les harkis) c‛était des paysans qui 
avaient l‛habitude de travailler la terre, de débroussailler, de couper la forêt, de couper le bois…

En semaine, il y a un camion de l‛Office national qui vient nous chercher, parce qu‛ils étaient garés 
je crois à 4-5 km de Ongles, à Saint-Etienne les Orgues, c‛était là qu‛il y avait l‛Office national 
des forêts. Ils viennent nous chercher le matin vers 7h30, on travaille, enfin toute la matinée on 
travaille sur le chantier et on mange sur le chantier. Donc, on mange de midi à une heure et demie, 
on s‛arrête. On recommence à une heure et demie jusqu‛à cinq heures, A cinq heures, on rentre. On 
retourne avec le camion, il nous ramène de nouveau au village de Ongles ”.

(André Séby, 22 avril 2008)

Les anciens harkis qui vont commencer leur activité professionnelle sont classés dans la catégorie 
des ouvriers agricoles et perçoivent une rémunération nette de 16 francs par jour, 22 francs 
en comptant les charges sociales et les allocations familiales. Salaire qui, selon un rapport du 
conservateur des Eaux et forêts daté du 16 janvier 1963, “ correspond à celui des ouvriers agricoles 
indigènes ”. En 1964, le kilo de farine se paie 1,10 francs, celui de café coûte 2,35 francs.

Reboisement, anciens harkis sur un 
chantier de forestage

textes pochettes harkis.indd   34 26/08/2008   17:42:50



132
35“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04-1020 W 457

textes pochettes harkis.indd   35 26/08/2008   17:42:53

  Arch. dép. AHP, 1020 W 457



133

36“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04-15 W 71 : Rôle du sous officier d‛encadrement affecté à 
chacun des groupes de harkis implantés dans les Basses-Alpes.
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Les familles : quelle intégration ?

En octobre 1964, vingt-quatre familles sont installées au hameau 
d’Ongles dans les baraquements prévus à cet effet. Le mobilier 
et l’équipement nécessaires avaient été acquis directement par le 
lieutenant Durand, grâce à un crédit de 2 000 francs attribué à 
chaque famille. À la lecture de la liste du matériel livré aux trois 
hameaux de forestage du département par une société de la banlieue 
parisienne en janvier 1963, on mesure l’état de dénuement dans 
lequel sont arrivées ces familles : il a ainsi fallu reconstituer tout le 
trousseau de vêtements des enfants.

L’hébergement des familles de harkis dans le hameau est lié à l’emploi 
occupé par le chef de famille au chantier de l’ONF : pour paiement de 
l’occupation du local, on acquitte une « redevance » et non un loyer. 

Ce qui implique qu’une famille 
ne peut s’y maintenir si le père 
ne travaille plus sur le chantier, pas plus qu’un enfant devenu 
adulte. 

Selon un rapport du lieutenant Durand, daté du 16 janvier 1963, 
l’intégration des rapatriés en France est « en bonne voie », 
malgré les difficultés liées à l’installation encore provisoire, 
dans l’attente des logements préfabriqués. Cependant, dès 
le 26 décembre 1962, les anciens harkis ont fait acte de 
reconnaissance de la nationalité française à la mairie d’Ongles, 
en présence d'un juge du tribunal d’instance de Forcalquier. 
Voilà donc les harkis redevenus Français, mais quelles relations 
e n t r e t i e n n e n t - i l s 

avec les Bas-Alpins ? Toujours dans le même rapport de 
janvier 1963, le lieutenant Durand observe que si elles 
sont bonnes avec les autorités, la population locale est  
« assez hermétique ». « Au départ, c’était très froid  » 
(André Séby), « Tout le monde se posait énormément de 
questions, qu’est ce que ça allait être, qu’est ce que ça 
représentait » (Mme Reybaud). Mais finalement, la volonté 
d’accueil de la municipalité, remarquable rappelons-le, a 
sans doute permis une intégration plus rapide qu’ailleurs : 
la création dès décembre 1962 d’une association, le CORMA 
(Comité d’Ongles pour le soutien et la promotion sociale 
des rapatriés musulmans) , présidée par le maire d’Ongles, 
en est la preuve… comme, sans doute, cette photographie 
publiée en septembre 1962 dans Le Provençal et montrant 
de jeunes harkis comme de « nouveaux Ongléens […] en vrais 
gars du pays ». 

Au sous-officier d’encadrement du hameau forestier va 
être adjointe une « monitrice de promotion sociale » dont le 
rôle est défini par les services du ministère des Rapatriés.
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    En octobre 1964, vingt-quatre familles sont installées au hameau 
d‛Ongles dans les baraquements prévus à cet effet. Le mobilier 
et l‛équipement nécessaires avaient été acquis directement par 
le lieutenant Durand, grâce à un crédit de 2000 francs attribué 
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trois hameaux de forestage du département par une société 
de la banlieue parisienne en janvier 1963, on mesure l‛état de 
dénuement dans lequel sont arrivés ces familles : il a ainsi 
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paiement de l‛occupation du local, on paie une “ redevance ” et non 
un loyer. Ce qui implique donc qu‛une famille ne peut s‛y maintenir 

si le père ne travaille 
plus sur le chantier, pas plus qu‛un enfant devenu adulte.

     Selon un rapport du lieutenant Durand daté du 16 janvier 
1963, l‛intégration des rapatriés en France est  “ en bonne 
voie ”, malgré les difficultés liées à l‛installation encore 
provisoire, dans l‛attente des logements préfabriqués. 
Cependant, dès le 26 décembre 1962, les anciens harkis 
ont fait acte de reconnaissance de la nationalité française 
à la mairie d‛Ongles, en présence du juge du tribunal 
d‛instance de Forcalquier. Voilà donc les harkis redevenus 
Français, mais quelles relations entretiennent-ils avec les 
bas-alpins ? Toujours dans le même rapport de janvier 

1963, le lieutenant Durand observe que si elles sont 
bonnes avec les autorités, la population locale est 
“ assez hermétique ”. “ Au départ, c‛était très froid ” 
(André Séby), “ Tout le monde se posait énormément de 
questions, qu‛est ce que ça allait être, qu‛est ce que ça 
représentait […] ” (Mme Reybaud). Mais finalement, la 
volonté d‛accueil de la municipalité, assez remarquable 
rappelons-le, a sans doute permis une intégration plus 
rapide qu‛ailleurs : la création dès décembre 1962 d‛une 
association, le CORMA (Comité d‛Ongles pour le soutien et 
la promotion sociale des rapatriés musulmans) , présidée 
par le maire d‛Ongles, en est la preuve… comme, sans 
doute, cette photographie publiée en septembre dans 
“ Le Provençal ” et montrant de jeunes harkis comme 
de “ nouveaux Ongléens  […] en vrais gars du pays ”.

   Au sous-officier d‛encadrement du hameau forestier 
va  être adjointe une “ monitrice de promotion sociale ” 
dont le rôle est défini par les services du Ministère des 
rapatriés. 

photos : Femmes et enfants d‛anciens harkis dans les baraquements
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- Les familles : quelle intégration ?
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(André Séby), “ Tout le monde se posait énormément de 
questions, qu‛est ce que ça allait être, qu‛est ce que ça 
représentait […] ” (Mme Reybaud). Mais finalement, la 
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rappelons-le, a sans doute permis une intégration plus 
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association, le CORMA (Comité d‛Ongles pour le soutien et 
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doute, cette photographie publiée en septembre dans 
“ Le Provençal ” et montrant de jeunes harkis comme 
de “ nouveaux Ongléens  […] en vrais gars du pays ”.

   Au sous-officier d‛encadrement du hameau forestier 
va  être adjointe une “ monitrice de promotion sociale ” 
dont le rôle est défini par les services du Ministère des 
rapatriés. 
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1963, l‛intégration des rapatriés en France est  “ en bonne 
voie ”, malgré les difficultés liées à l‛installation encore 
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bas-alpins ? Toujours dans le même rapport de janvier 
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“ Le Provençal ” et montrant de jeunes harkis comme 
de “ nouveaux Ongléens  […] en vrais gars du pays ”.

   Au sous-officier d‛encadrement du hameau forestier 
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Femmes et enfants d’anciens harkis dans les baraquements
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Celle-ci est en effet chargée d‛assurer le suivi social et sanitaire des familles et, à la lecture de la 
liste de ses attributions, on perçoit bien que, même s‛il est rappelé qu‛il est essentiel qu‛elle “ gagne 
la confiance des familles et avant tout du père ”, c‛est auprès des femmes que son rôle va être 
le plus important. La monitrice aide donc aux démarches administratives, suscite l‛organisation 
d‛activités pour les jeunes, fournit une aide sanitaire et de prévention … Pourtant, son rôle va bien 
au-delà et on ne sera pas étonné d‛apprendre qu‛il faut qu‛elle agisse  “ comme si chacun des foyers 
du village était le sien propre ”. Madame Compas, la monitrice affectée à Ongles est ainsi, elle 
aussi, rapatriée d‛Algérie. En effet, le réseau des quatre-vingt-dix monitrices sociales affectées 
dans les différents centres de regroupements devait, selon un rapport du gouvernement de 1965, 
constituer la “ clé de voûte ” de tout le dispositif de tutelle sociale mis en place autour des ex-
supplétifs et de leurs familles. On rappelle donc que la monitrice doit connaître la langue et les 
traditions religieuses des anciens harkis mais, pour autant, ne jamais parler arabe avec eux. Si elle 
doit œuvrer avec discrétion, elle doit vérifier la tenue de la maison et veiller à ce que les femmes se 
débrouillent seules dans la gestion de leurs achats. Mais en définitive, on se rend compte que ceux 
qui étaient en charge de la définition des fonctions de la monitrice oscillaient sans cesse entre la 
volonté de rendre autonomes au plus vite ces populations nouvellement installées (“ lutter contre 
la mentalité d‛assisté ”) et la tentation de ne pas les traiter en adultes (voir le passage concernant 
le jardinage, 15W71, p. 43). 
    Avant l‛arrivée des ex-supplétifs, le village d‛Ongles était en voie de dépeuplement, notamment 
en ce qui concernait la population scolaire. On ne comptait effectivement plus que six élèves à la 
rentrée 1961, alors que la commune possédait des bâtiments scolaires vastes et plutôt récents, 

héritage d‛une construction 
nécessitée par l‛arrivée de 
nombreux réfugiés pendant 
la période de l‛Occupation.  
On peut donc imaginer l‛intérêt 
qu‛offrait l‛arrivée soudaine 
d‛une soixantaine d‛enfants d‛âge 
scolaire. Il a donc fallu créer 
dans l‛urgence une nouvelle classe 
pour les enfants ne s‛exprimant 
pas ou peu en français, et trouver 
un enseignant parlant l‛arabe* : 
ce sera Monsieur Ripert, un 
instituteur bas-alpin ayant 
enseigné une dizaine d‛années 
en Algérie. L‛intégration se fera 
donc pour eux à l‛école, et par la 
langue qu‛ils vont y apprendre.

AD 04-15 W 69
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Celle-ci est en effet chargée d’assurer le suivi social et sanitaire des familles et, à la lecture de 
la liste de ses attributions, on perçoit bien que, même s’il est rappelé qu’il est essentiel qu’elle  
« gagne la confiance des familles et avant tout du père », c’est auprès des femmes que son rôle 
est le plus important. La monitrice aide donc aux démarches administratives, suscite l’organisation 
d’activités pour les jeunes, fournit une aide sanitaire et de prévention. Pourtant, son rôle va bien au-
delà et on ne sera pas étonné d’apprendre qu’il faut qu’elle agisse « comme si chacun des foyers du 
village était le sien propre ». Madame Compas, la monitrice affectée à Ongles, est ainsi, elle aussi, 
rapatriée d’Algérie. En effet, le réseau des quatre-vingt-dix monitrices sociales affectées dans les 
différents centres de regroupements devait, selon un rapport du gouvernement de 1965, constituer 
la « clé de voûte » de tout le dispositif de tutelle sociale mis en place autour des ex-supplétifs et de 
leurs familles. La monitrice doit connaître la langue et les traditions religieuses des anciens harkis 
mais, pour autant, ne jamais parler arabe avec eux. Si elle doit oeuvrer avec discrétion, elle doit 
vérifier la tenue de la maison et veiller à ce que les femmes se débrouillent seules dans la gestion 
de leurs achats. Mais, en définitive, on s'aperçoit que ceux qui étaient en charge de la définition des 
fonctions de la monitrice oscillaient sans cesse entre la volonté de rendre autonomes au plus vite 
ces populations nouvellement installées (« lutter contre la mentalité d’assisté ») et la tentation de 
ne pas les traiter en adultes (voir le passage concernant le jardinage, AD AHP, 15 W 71, p. 43).

Avant l’arrivée des ex-supplétifs, 
le village d’Ongles était en voie de 
dépeuplement, notamment en ce qui 
concernait la population scolaire. 
On ne comptait effectivement plus 
que six élèves à la rentrée 1961, 
alors que la commune possédait 
des bâtiments scolaires vastes 
et plutôt récents, héritage d’une 
construction nécessitée par 
l’arrivée de nombreux réfugiés 
pendant la période de l’Occupation. 
On peut imaginer l’intérêt qu’offrait 
l’arrivée soudaine d’une soixantaine 
d’enfants d’âge scolaire. Il a donc 
fallu ouvrir dans l’urgence une 
nouvelle classe pour les enfants ne 
s’exprimant pas ou peu en français, 
et trouver un enseignant parlant 
l’arabe* : ce sera Monsieur Ripert, 
un instituteur bas-alpin ayant 
enseigné une dizaine d’années en 
Algérie. L’intégration se fera donc 
pour eux à l’école, et par la langue 
qu’ils vont y apprendre.

Arch. dép. AHP, 5 W 69
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AD 04-15 W 70

AD 04-15 W 72
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Arch. dép. AHP, 15 W 70

Arch. dép. AHP, 15 W 72
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Arch. dép. AHP, 15 W 71
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* L‛article du “ Méridional ” du 4 octobre 1962 (1020W57) contient sans doute une erreur : si 
les familles sont bien originaires de Kabylie, elles viennent néanmoins du sud, à la limite de la 
région de Sétif, arabophone. Les anciens supplétifs et leurs familles installés à Ongles parlent 
donc majoritairement l‛arabe, hormis quelques familles effectivement berbérophones.

AD 04-1020 W 57
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Arch. dép. AHP, 1020 W 57

Cet article du Méridional du 4 octobre 1962 (1020 W 57) contient sans doute une erreur : si les 
familles sont bien originaires de Kabylie, elles viennent néanmoins du sud, à la limite de la région 
de Sétif, arabophone. Les anciens supplétifs et leurs familles installés à Ongles parlent donc 
majoritairement l’arabe, hormis quelques familles effectivement berbérophones.
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Le 1er janvier 1965 à Ongles, c’est la fin d’une histoire, et une autre qui commence. Les anciens supplétifs 
et leurs familles quittent alors la commune pour 
aller s’installer à Cannes où ils sont reclassés. 
Après délibération du conseil municipal du 21 
juillet 1964, le hameau est remplacé par un 
centre de préformation pour les jeunes issus des 
familles d’anciens harkis. Il ouvre officiellement 
le 1er mars 1965 et est géré par l’ADOSOM 
(association pour le développement des oeuvres 
sociales d’Outre-Mer), sous le contrôle du 
ministère de l’Intérieur, service de l’accueil et 
du reclassement des Français d’Indochine et des 
Français musulmans.

Ce centre accueille de jeunes garçons 
ayant dépassé la limite de l’âge scolaire 
(14 ans) et ne pouvant ni poursuivre leur 
scolarité, ni être admis dans un centre de 
formation professionnelle pour adultes soit 
parce qu’ils sont trop jeunes (moins de 17 ans), soit parce que leur niveau de connaissances ou  
« d’évolution » ne leur permet pas d’affronter les examens et tests d’entrée dans ces établissements. 
Les élèves proviennent essentiellement des départements où sont installés les cités d’accueil et les 
hameaux de forestage (Var, Bouches-du-Rhône, Gard…).

Outre l’aspect de la formation, le centre 
renferme, comme pour les hameaux de 
forestage et les cités d’accueil, cet aspect 
d’assistanat et de contrôle d’une jeunesse 
à « remettre sur le droit chemin », et en 
particulier en ce qui concerne les « fortes 
têtes ». Ainsi, l’objectif est d’encadrer et 
éduquer cette jeunesse comme le souligne 
le directeur du centre dans un de ses 
rapports : « Le niveau d’éducation générale 
a été élevé de façon très importante par 
les activités éducatives. Le langage grossier 
et la tendance marquée à la violence, dont 
sont le plus souvent affectés les stagiaires 
à leur arrivée, disparaissent dans des délais 
très brefs. Le comportement des stagiaires 
dans la vie courante ne donne lieu qu’à des 
félicitations de la part des gens qu’ils sont 

amenés à fréquenter à l’extérieur du centre. Ce dernier ne rencontre d’ailleurs plus d’hostilité sur 
le plan local, les élèves ayant désormais administré la preuve de leur très bonne tenue. De nombreux 
témoignages en provenance des inspecteurs du service ou des monitrices sociales m’assurent de leur 
satisfaction de pouvoir constater, lors des vacances des élèves, ou à l’issue des stages, des progrès 
importants dans l’évolution des jeunes confiés au centre » 1.
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3. Du hameau des harkis au centre de préformation

    Le 1er janvier 1965 à Ongles, c‛est la fin d‛une histoire, et une autre qui commence. Les anciens 
supplétifs et leurs familles quittent alors la 
commune pour aller s‛installer à Cannes où ils 
sont reclassés. Après délibération du conseil 
municipal du 21 juillet 1964, le hameau est 
remplacé par un centre de préformation 
pour les jeunes issus des familles d‛anciens 
harkis. Il ouvre officiellement  le 1er mars 
1965 géré par l‛ADOSOM (association 
pour le développement des œuvres sociales 
d‛Outre-mer), sous le contrôle du ministère 
de l‛Intérieur, service de l‛accueil et du 
reclassement des Français d‛Indochine et 
des Français musulmans.
    Ce centre accueille de jeunes garçons ayant 
dépassé la limite de l‛âge scolaire (14 ans) 
et ne pouvant ni poursuivre leur scolarité, 
ni être admis dans un centre de formation 
professionnelle pour adultes soit parce qu‛ils sont trop jeunes (moins de 17 ans), soit parce que 
leur niveau de connaissances ou “ d‛évolution ” ne leur permet pas d‛affronter les examens et tests 
d‛entrée dans ces établissements. Les élèves proviennent essentiellement des départements où 
existent les cités d‛accueil et les hameaux de forestage (Var, Bouches-du-Rhône, Gard…). 
    Outre l‛aspect de la formation, le centre renferme, comme pour les hameaux de forestage 
et les cités d‛accueil, cet aspect d‛assistanat et de contrôle d‛une jeunesse à “ remettre sur le 

droit chemin ”, et en particulier en ce 
qui concerne les “ fortes têtes ”. Ainsi, 
l‛objectif est d‛encadrer et éduquer cette 
jeunesse comme le souligne le directeur 
du centre dans un de ses rapports. “ Le 
niveau d‛éducation générale a été élevé 
de façon très importante par les activités 
éducatives. Le langage grossier et la 
tendance marquée à la violence, dont sont 
le plus souvent affectés les stagiaires 
à leur arrivée, disparaissent dans des 
délais très brefs. Le comportement des 
stagiaires dans la vie courante ne donne 
lieu qu‛à des félicitations de la part des 
gens qu‛ils sont amenés à fréquenter 

à l‛extérieur du centre. Ce dernier ne 
rencontre d‛ailleurs plus d‛hostilité sur le 

plan local, les élèves ayant désormais administré la preuve de leur très bonne tenue. De nombreux 
témoignages en provenance des inspecteurs du service ou des monitrices sociales m‛assurent de 
leur satisfaction de pouvoir constater, lors des vacances des élèves, ou à l‛issue des stages, des 
progrès importants dans l‛évolution des jeunes confiés au centre ” 1. 

Vue du centre éducatif

Carte postale du centre éducatif

1   AD 04 - 1020 W 67. Centre éducatif d‛Ongles : création et fonctionnement (1966-1974)
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3. Du hameau des harkis au centre de préformation

    Le 1er janvier 1965 à Ongles, c‛est la fin d‛une histoire, et une autre qui commence. Les anciens 
supplétifs et leurs familles quittent alors la 
commune pour aller s‛installer à Cannes où ils 
sont reclassés. Après délibération du conseil 
municipal du 21 juillet 1964, le hameau est 
remplacé par un centre de préformation 
pour les jeunes issus des familles d‛anciens 
harkis. Il ouvre officiellement  le 1er mars 
1965 géré par l‛ADOSOM (association 
pour le développement des œuvres sociales 
d‛Outre-mer), sous le contrôle du ministère 
de l‛Intérieur, service de l‛accueil et du 
reclassement des Français d‛Indochine et 
des Français musulmans.
    Ce centre accueille de jeunes garçons ayant 
dépassé la limite de l‛âge scolaire (14 ans) 
et ne pouvant ni poursuivre leur scolarité, 
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droit chemin ”, et en particulier en ce 
qui concerne les “ fortes têtes ”. Ainsi, 
l‛objectif est d‛encadrer et éduquer cette 
jeunesse comme le souligne le directeur 
du centre dans un de ses rapports. “ Le 
niveau d‛éducation générale a été élevé 
de façon très importante par les activités 
éducatives. Le langage grossier et la 
tendance marquée à la violence, dont sont 
le plus souvent affectés les stagiaires 
à leur arrivée, disparaissent dans des 
délais très brefs. Le comportement des 
stagiaires dans la vie courante ne donne 
lieu qu‛à des félicitations de la part des 
gens qu‛ils sont amenés à fréquenter 

à l‛extérieur du centre. Ce dernier ne 
rencontre d‛ailleurs plus d‛hostilité sur le 

plan local, les élèves ayant désormais administré la preuve de leur très bonne tenue. De nombreux 
témoignages en provenance des inspecteurs du service ou des monitrices sociales m‛assurent de 
leur satisfaction de pouvoir constater, lors des vacances des élèves, ou à l‛issue des stages, des 
progrès importants dans l‛évolution des jeunes confiés au centre ” 1. 

Vue du centre éducatif

Carte postale du centre éducatif

1   AD 04 - 1020 W 67. Centre éducatif d‛Ongles : création et fonctionnement (1966-1974)
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Du hameau des harkis au centre de préformation
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1 AD AHP, 20 W 67, vue du centre éducatif d’Ongles, création et fonctionnement (1966-1974).
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Les élèves sont en effet instruits pour le rattrapage scolaire par deux instituteurs détachés de 
l’Éducation nationale et encadrés par quatre « moniteurs de jeunesse », le moniteur-chef étant 
chargé de répartir les élèves en « brigades »… Si certains stagiaires ont ressenti leur passage au 
Centre comme une étape bénéfique pour leur réussite professionnelle, d’autres ont eu le sentiment 
d’y avoir perdu une année de leur vie, ayant très mal vécu cette structure où régnait une discipline 
militaire.

En effet, le lever de drapeau, 
les marches militaires y étaient 
de rigueur, tandis que la 
discipline imposée aux stagiaires 
était sévère : déplacements à 
l’extérieur et même à l’intérieur 
du Centre strictement encadrés 
par les moniteurs, obligation de 
correspondre régulièrement avec 
les familles, obligation de parler 
le français. Pour autant, le Centre 
a remporté un succès important 
puisque les demandes d’inscription 
ont, dès 1965, été supérieures 
aux places disponibles. Ainsi, avec 
l’ouverture en 1966 d’une annexe 
à Salerans (Hautes-Alpes), les 
effectifs ont été croissants, pour, malgré une baisse à partir de 1969, atteindre le chiffre de cent 
dix-huit stagiaires en 1970. 

Enfin, dans ce Centre où l’activité 
physique et sportive était intense, 
les élèves remportent de nombreux 
succès sportifs, en football ou 
athlétisme, et, en 1966, le Centre est 
sacré champion départemental des 
établissements d’enseignement.

De 1965 à sa fermeture en 1971, 
c’est ainsi près d’un millier d'enfants 
d’anciens supplétifs qui effectuent 
une partie de leur scolarité dans le 
centre.
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Le 30 mai 1970, le conseil municipal d’Ongles se réunit et le 
compte-rendu qui s’ensuit se termine par la menace de démission de 
l’ensemble des conseillers. En effet, les locaux du Centre éducatif 
devant être reconstruits de manière urgente, il est envisagé le 
déplacement de la structure. Pour le conseil municipal, cette 
annonce préfigurerait la « mort du village », puisque le Centre est 
pourvoyeur d’emplois pour une dizaine de personnes de la commune, qu’il est client de l’épicier 
et du boulanger, qu’il fournit diverses recettes à la municipalité… tandis que les stagiaires 
constituent la grande majorité de la population scolaire d’Ongles. 

Mais ces arguments seront vains puisque le centre de préformation professionnelle d’Ongles est 
transféré en 1971 à Chantenay-Saint-Imbert dans la Nièvre. En février 1972, le maire d’Ongles, 
dans un courrier adressé au préfet, fait le bilan du préjudice qu’a constitué pour la commune 
le départ du centre : les deux commerces ont été fermés, l’école est menacée, des personnes 
employées par le centre doivent maintenant percevoir une aide publique… En rappelant lors du 
conseil municipal de mai 1970 que « de gré ou de force, les habitants ont accepté la venue du 
premier hameau d’ex-harkis en France et l’établissement du centre, puis les ont adoptés et 
intégrés », la municipalité montre à quel point l’arrivée des anciens supplétifs a eu un impact 
considérable sur le devenir du village, et que l’installation de ces familles, repoussée dans d’autres 
communes, a été une chance pour Ongles.
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Arch. dép. AHP, 15 W 72, but, fonctionnement et organisation du centre de préformation
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54“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04-1020 W 67
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56“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”

AD 04-1020 W 67 : Organisation du centre éducatif d‛Ongles
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Arch. dép. AHP, 1020 W 67, organisation du centre éducatif d'Ongles
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61“ILS ARRIVENT DEMAIN… ”
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Conclusion

De la révolte à une progressive reconnaissance

Les familles d’anciens supplétifs d’Ongles reclassées ensuite à Cannes et dans sa région ont 
relativement bien réussi tant socialement que professionnellement. La politique d’emploi de 
la municipalité de Cannes et la rapide dispersion hors des structures spécifiques ont été des 
facteurs déterminants pour cette intégration réussie. Néanmoins, la relégation dans des espaces 
marginalisés (cités d’accueil pour les familles considérées comme « irrécupérables » : veuves, 
handicapés physiques ou mentaux, familles nombreuses… ; hameaux de forestage ; cités urbaines) 
pour de nombreuses autres familles (jusqu’aux années 1990 pour certaines), les difficultés liées 
à l’emploi ou au logement, l’interdiction officielle de pouvoir se rendre en Algérie visiter leurs 
proches, la non-indemnisation pour les terres et les biens perdus en 1962, aboutissent à des 
révoltes, dont les plus importantes sont celles de 1975 et 1991. Celles-ci agitent l’ensemble des 
concentrations de familles d’anciens supplétifs, essentiellement dans le sud de la France.

Ces révoltes sont le fait non seulement d’anciens supplétifs qui se sont regroupés dans des 
associations de défense, mais aussi, et de plus en plus, de leurs enfants, dont en premier lieu, 
ceux qui ont vécu la guerre d’Algérie, le déracinement de 1962 et la vie dans les camps, mais aussi 
ceux, qui, nés en France, n’ont rien connu de ces événements mais ont supporté le poids de cette 
histoire.

Les années 1990 et 2000 constituent un tournant vers une meilleure compréhension de l’histoire 
des anciens supplétifs et une progressive reconnaissance des drames subis par ces derniers et leurs 
familles. Anciens supplétifs et leurs épouses, mais aussi pieds-noirs, militaires et appelés durant 
la guerre d’Algérie et immigrés algériens relatent tous une histoire qu’ils avaient tue pendant 
longtemps. Un basculement symbolique contribue à ces retours de mémoires : la reconnaissance 
officielle du terme de « guerre d’Algérie » pour remplacer l’expression officielle « opérations de 
maintien de l’ordre », le 10 juin 1999. Les recherches universitaires sur la guerre d’Algérie et ses 
conséquences, dont celles qui concernent les anciens supplétifs et leurs familles, participent à une 
meilleure connaissance de l'histoire de cette guerre.

Les pouvoirs publics s’orientent aussi progressivement vers une lente reconnaissance des drames 
vécus par les anciens supplétifs, leurs épouses et leurs enfants. Des mesures d’indemnisation sont 
votées pour réparer les préjudices subis. Un premier hommage national aux harkis est fixé au 25 
septembre 2001, à Paris aux Invalides et dans toute la France. « Aux combattants, à ces hommes, 
à ces femmes, j’exprime la reconnaissance de la Nation. C’est pour la France une question de 
dignité et de fidélité. La République ne laissera pas l’injure raviver les douleurs du passé. Elle 
ne laissera pas l’abandon s’ajouter au sacrifice. Elle ne laissera pas l’oubli recouvrir la mort 
et la souffrance. Puisse ce 25 septembre témoigner de la gratitude indéfectible de la France 
envers ses enfants meurtris par l’histoire ! En même temps qu’un hommage, cette journée est 
l’occasion d’exprimer le devoir moral que notre pays conserve à l’égard de ceux qui l’ont servi ».  
Le président de la République, Jacques Chirac, reconnaît ainsi « la dette d’honneur à l’égard des 
harkis » et esquisse un premier aveu de responsabilités des gouvernants de l’époque par ces 
mots : « La France n’a pas su sauver ses enfants ». 
À partir de 2003, l’hommage national est désormais célébré tous les 25 septembre dans tous les 
lieux symboliques de l’histoire des familles d’anciens supplétifs en France.
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1. Jacques Pradel, Français d’Algérie

Mon grand-père est devenu un gros propriétaire terrien, un « gros colon » qui avait plusieurs 
milliers d’hectares dans la région de Tiaret, dans le centre ouest de l’Algérie, au-dessous du Chélif 
et donc ce n’est pas une ville des bords de la côte où était concentrée la plupart des Européens 
d’Algérie comme on disait, ceux qui allaient devenir ensuite les « pieds noirs » après l’indépendance 
et après l’exil en France. J’ai grandi dans cette ville, dans un contexte où j’étais à la fois privilégié 
mais vivant dans une petite ville où les communautés étaient très mélangées à l’inverse des 
grandes villes de la côte […]. Dans ma bande d’enfant, il y avait des enfants de la part colonisée 
de  la population algérienne, il y avait […] un Algérien, […] un Juif […] un Espagnol […] un Français 
dont le père était ouvrier […]. Donc j’ai grandi dans ce milieu là et puis la guerre d’Algérie est 
arrivée quand j’avais 10 ans. À Tiaret, les combats n‘ont pas été d’une grande violence, car la zone 
de Tiaret était considérée comme une zone de repos, de repli pour les combattants nationalistes 
algériens (le FLN).  Si bien que la guerre  n’a pas été, au début au moins, très violente […]. Et puis 
au moment du lycée, c’était la fin de la guerre d’Algérie, j’étais interne au lycée d’Oran. Oran c’est 
une grande ville du bord de la côte […]. Et puis Oran c’est la ville où s’est déchainée l’organisation 
de l’armée secrète […] qui ont mis la ville d’Oran à feu et à sang, là j’ai vu des horreurs, j’ai vu dans 
la rue des cadavres qu’il fallait éviter, des flaques de sang dans lesquelles il ne fallait pas marcher,  
j’ai vu des lynchages de rue et donc là pour le coup la guerre d’Algérie m’a sauté à la face dans 
toute son horreur et donc là j’ai compris combien c’était dramatique, et pourtant moi de manière 
très confuse je gardais dans ma tête que l’Algérie était française, c’était la norme, c’était le 
discours qui était tenu de manière très officielle autant en France qu’en Algérie et dans le milieu 
des Européens  d’Algérie c’était quelque chose qui était « rabâchée ». En quelque sorte, ni en 
France ni en Algérie, on n’a été capable à cette période de comprendre la justesse de la lutte des 
Algériens pour l’indépendance. Le colonialisme est une horreur, le colonialisme c’est l’abnégation 
de l’histoire d’un peuple, c’est l’abnégation de son identité, c’est la mise en quasi servage de la 
population [...].

2. Alain Laurent, appelé pendant la guerre

Je suis né en 1935. En 1959, je suis parti là bas comme appelé […], j’ai fait 24 et quelques mois 
là-bas. J’étais du côté d’Oran, c’était assez calme […]. Nous avons combattu souvent le soir parce 
que il y avait des horaires où passait le FLN et on n’avait pas le droit de tirer parce que sinon on 
se faisait massacrer parce que eux ils étaient 300 et nous on était 10 […]. Ensuite, je suis parti 
[…] et là nous gardions 16 cents fellaghas […]. On faisait le docteur, parce que les femmes elles ne  
voulaient pas voir de docteurs, elles ne voulaient pas voir d’hommes et nous elles nous connaissaient 
bien, alors on faisait le docteur, on faisait un peu tout. Nous étions bien, nous mangions bien […] 
mais tous les soirs il y avait malheureusement des patrouilles et j’ai un copain un jour on a fait une 
patrouille, qui est mort juste à côté de moi, d’une balle, cela aurait pu être moi […]. Nous étions 
quand même assez nombreux et nous avons eu quand même beaucoup de morts surtout dans le côté 
kabyle […]. Nous pensions que cette guerre ne durerait pas longtemps, parce que d’abord la guerre 
ne s’appelait pas la guerre, elle s’appelait « maintien de l’ordre ».  Au départ c’était le maintien de 
l’ordre et le maintien de l’ordre est passé à « l'état de guerre » […]. Mais, j’ai beaucoup de copains 
qui y sont restés là-bas. Il y a eu quand même 30 000 morts, et 30 000 morts pour rien parce 
qu’on aurait pu faire autre chose que de combattre et nous avions des harkis avec nous qui étaient 
extraordinaires. Et malheureusement à la fin de la guerre, ils se sont fait massacrer à Oran dans 
les ports, et il y en a beaucoup qui sont rentrés et qu’on a mal traités en France […].  

Témoignages oraux

ANNEXES
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3. Ameziane Amenna, indépendantiste algérien

Je suis d’une famille originaire de Kabylie, au centre de l’Algérie. Ma famille a une histoire et un 
parcours qui est très marqué par l’histoire de la France. De 1830 à 1871, elle a participé à tous 
les événements, à toutes les guerres aussi bien d’agression contre l’Algérie que de révoltes et 
de résistance. Mon grand-père a été déporté à la frontière tunisienne en 1871, d’autres ont été 
déportés en Nouvelle-Calédonie, c’était les résistants algériens qui étaient déportés. Et, en même 
temps, il y avait un cousin à mon père qui était militaire français et qui a été fait prisonnier à Sedan 
avec Napoléon III… En 1914, mon père et un de ses cousins ont participé à la guerre 14-18 comme 
volontaires pour la France. En 1939-45, j’ai perdu mon frère ainé en Alsace, à Colmars, et pendant 
la guerre d’Indochine, j’ai eu un cousin qui est mort. Et pendant la guerre de Libération, j’ai eu un 
frère qui est mort les armes à la main en tant que maquisard contre le colonialisme. En 1941, mon 
père qui était directeur d’école a été révoqué par le gouvernement de Vichy […] donc il a été  victime 
aussi de la répression qui a été faite contre les juifs et les gens de gauche en France. […] La guerre 
n’est pas une horreur comme ça en l’air, elle a des causes […] S’il n’y avait pas eu le colonialisme, il 
n’y aurait pas eu de guerre. La guerre a été la dernière forme de résistance des Algériens contre 
l’occupation […] Il n’y a pas de guerre propre, il n’y a pas de guerre sale. La guerre en elle-même est 
un état de sauvagerie. C’est un état où l’homme, l’humain est mis dans une condition telle qu’il devient 
un monstre.
[…]
Il y a eu plusieurs moments qui m’ont marqué et traumatisé. Le premier c’est que de 1954 à 1955 
pendant presque un an, mon père était presque en danger […]. Parce qu’ il était considéré comme 
un francophile, comme quelqu’un qui était pro-français. Il avait la Légion d’honneur, la Croix de 
guerre…Et coup de théâtre la première réunion du FLN, elle s’est passée dans notre maison […]. 
Donc c’était un étonnement, et aussi un soupir parce qu’on savait que, au moins de ce côté-là, le 
danger était passé. Le deuxième moment, un mois ou deux mois après, des militaires sont venus, ils 
trainaient quelqu’un qui avait été torturé, complétement ensanglanté, démembré etc. Ils l’ont trainé 
dans tout le village, la corde au cou, les bras ballants parce qu’il ne luttait pas, pour faire peur à la 
population, pour donner un exemple, etc. Et le soir même, on a entendu une rafale de mitraillette et 
les militaires sont venus voir des gens là-bas au village pour leur dire : « Voilà la personne a tenté de 
s’enfuir, allez y le récupérer » […]. Moi j’ai été à l’enterrement et le bonhomme il était allongé sur 
un brancard et on a vu que toutes les balles étaient sur la poitrine donc tout le monde a compris qu’il 
n’avait pas fui à moins qu’il ait fui en marche arrière. On l’avait abattu et ce que plus tard on allait 
appeler dans le jargon militaire « les corvées de bois ». C’est-à-dire que chaque fois que l’on avait 
envie de se débarrasser de quelqu’un, on disait qu’il avait tenté de s’enfuir et on l’abattait. Quelques 
années après, j’ai eu mes frères, mes beaux-frères, des gens de la famille, beaucoup au moins 
presque une dizaine qui ont été torturés par les parachutistes à Alger, la fameuse bataille d’Alger. 
Ils étaient impliqués dans le réseau de ravitaillement ou de médicaments ou d’armes ou je ne sais 
pas trop quoi […]. Il y avait mes deux frères et mes deux beaux-frères. Et a ce moment là, j’ai été 
frappé jusqu’à maintenant par le fait que ma mère ne voulait absolument pas dormir dans le lit mais 
se coucher par terre sur le ciment parce que ses enfants étaient là dedans, donc ça c’était dur …
Par la suite moi-même j’ai été arrêté. J’avais 18 ans, j’ai été arrêté et j’ai été frappé […] et j’ai été 
mis en résidence surveillée dans le lycée puis comme le directeur ne voulait pas me garder, parce que 
c’était un lycée où il y avait beaucoup d’Européens et beaucoup d’indigènes et c’était dans les années 
60-61 […] c’était l’époque où l’OAS commencait à faire des actions, et des choses assez terribles. 
Donc il y avait des élèves aussi pieds noirs qui étaient soupçonnés d’être un peu sympathisants de 
l’OAS comme nous on était sympathisants du FLN. Le directeur par souci a demandé à ce qu’on me 
change de lycée et donc ils ont transformé la résidence surveillée en interdiction de séjour. J’ai 
quitté ce truc là, j’ai voulu aller au maquis mais pour des raisons de circonstances à l’époque […] j’ai 
été simplement un élément qui a fait de la liaison avec le maquis et qui était entièrement engagé avec 
toute la famille pour la libération du pays.
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4. Saïd Merabti, descendant d’un ancien harki

Je suis né en 1955, au tout début de la guerre d’Algérie. […] Mon village a une particularité, c’est 
qu’il avait une école coranique, on appelle ça une zaouïa et donc les familles géraient ces lieux. 
Et il y avait un ancêtre, on va dire « vénéré ». Il y avait des pèlerinages qui se faisaient dans ce 
village où vous pouvez y avoir dix-vingt mille personnes et ce village avait un rayonnement sur 
15/20 kilomètres autour […]. Et de ce fait le FLN qui, d’après ce qu’on m’a raconté, n’aimait pas 
ces familles qui géraient les lieux de cultes notamment ce qu’on appelle les « marabouts » donc 
ils ont fait pression sur eux pour qu’ils participent à la guerre et qu’ils envoient un membre de la 
famille dans le maquis et ils ont refusé de répondre à cette demande du FLN mais en refusant 
quelque chose au FLN à l’époque on était condamné, il y avait des répressions qui allaient jusqu’à la 
mort… Sinon l’armée française également a fait pression sur le village. Ma mère m’a raconté que 
tous les jours il y avait des militaires français, ceux qui semble être des Marocains qui venaient, 
qui s’installaient aux abords du village […] et qui regardaient  les allées et venues des villageois. 
C’est une manière également de mettre la pression. Puis, finalement, cette famille qui gérait le lieu 
de culte […] a décidé de rejoindre le parti de la France en quelque sorte mais en faisant cela c’est 
tout le village et des villages alentours qui ont également décidé de rejoindre l’armée française. 
Mon père est devenu harki en 1956. Et donc apparemment, il ne participait pas vraiment à des 
opérations de combat mais il faisait peut-être des fouilles dans les villages. […]

J’ai peu de souvenirs d’enfance, si ce n’est que je voyais de la hauteur de mon village, on a une 
forêt […] et on voyait des avions qui bombardaient cette forêt, qui bombardaient au Napalm. Je 
me souviens également, donc j’avais 7 ans en mars 1962, je me souviens avoir couru avec d’autres 
enfants pour fêter la fin de la guerre en quelque sorte et je me souviens d’avoir quelques éléments 
de l’hymne algérien qu’on a chanté quand on était enfant. Puis après, il y avait la crainte, le FLN qui 
prenait le pouvoir, les familles qui avaient la peur […]. Les familles qui ont voulu ont été rapatriées 
en France. Sur un parcours de plusieurs jours, les camions sont venus, nous ont amenés à Tigzirt 
[puis] à Tizi [et] ils nous ont ramenés à Alger et […] finalement on a pris un bateau qui était 
plutôt un bateau cargo. On a voyagé en fond de cale, on a débarqué à Marseille. À Marseille, on 
a débarqué non pas au port de passagers qui s’appelle La Joliette, mais on a débarqué dans une 
partie de ce port qui était contrôlé par les militaires. De là, on nous a emmenés en camion à la 
gare Saint-Charles et on est parti en train jusqu’à Clermont-Ferrand [puis] on a également voyagé 
en camion et on s’est retrouvés dans un camp qui s’appelle Bourg-Lastic, c’était un grand camp 
militaire qui se situait vraiment dans le Massif Central, donc qui est très froid et très rude et les 
militaires ont décidé de ne pas nous laisser là. Une partie des familles […] a été emmenée dans le 
sud de la France et nous on n’est pas restés dans ce camp, on a rejoint des familles qui avaient été 
orientées dans le nord. Un cousin sénateur avait acheté un domaine dans lequel il y avait un petit 
château où il avait logé toute sa famille […] Des fois ils étaient deux-trois familles dans chaque 
chambre. Et nous donc on occupait […] une pièce de moins de 10 m2. On a vécu trois ans dans cet 
espace. Et d’autres familles également autour de nous au même titre que nous. On était deux 
enfants avec les parents. L’hiver a été très rude entre 1962 et 1963. Il n'y avait qu’un seul robinet 
qui était à l’extérieur ; tous les matins, il fallait le chauffer pour avoir de l’eau et nos familles 
ont attendu qu’ils construisent des HLM et ça a trainé. Du coup, une petite délégation de trois 
personnes est descendue  à Marseille et a cherché comment on pouvait avoir des appartements 
à Marseille. Du coup, ils ont trouvé et on est à peu près 12 ou 13 familles à être redescendues  à 
Marseille. […] On a atterri dans une cité, c’est ce qu’on a appelé les cités d’urgence. On a habité 
dans un appartement qui devait faire une trentaine de mètres carrés et c’était déjà beaucoup 
mieux que là où on était […].Il y avait beaucoup d’immigrés algériens, des gitans et quand je sortais 
ma mère me disait «  Ne dis jamais que l’on est des harkis »; elle avait toujours cette crainte que 
l’on pouvait subir des violences. On ne s’est pas satisfait de ce logement, mes parents ont entamé 
des démarches et on a été relogés dans une cité. Un appartement, un T4 d’à peu près 75 m2. On 
était dans une cité où la plupart, c’étaient des Européens. […] C’était très mélangé et j’ai grandi 
pendant plusieurs années dans ce milieu là. Puis est arrivé un moment où j’ai quitté le quartier et 
j’ai fréquenté le centre-ville de Marseille et là j’ai renoué un peu avec mes racines puisque j’ai 
rencontré des gars qui étaient émigrés […]. 
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Monsieur SEBY Hamoud, s’engage à l’âge de seize ans dans le commando du 6e RIMA (régiment 
d'infanterie de marine) :
« Moi, je me suis engagé parce qu’on avait déjà quand même un peu des problèmes, de familles, 
enfin certains qui emmerdaient des familles, tout ça… Et, ils ont égorgé déjà mon cousin, mes 
oncles, enfin une femme qui a été étranglée et trois cousins… Et c’est pour ça qu’on était tous 
dans l’armée, voilà, il y avait André le premier, mon frère, mon grand frère, mes cousins et tout, 
et moi j’étais le dernier . (…) »

Monsieur SEBY Mohamed s’engage dans un commando de chasse de la harka de Guerrouma : 
 « Il faut choisir un côté ou l’autre. On était entre la planche et le marteau, le clou au milieu »

Monsieur SEBY Mohamed :
« J’ai amené tous les harkis, enfin dans une salle, il [le lieutenant Durand] nous a dit ce qu’il s’est 
passé, il y a ça, y a ça, y a ça. Aujourd’hui, c’est votre vie qui est entre vos mains. Si vous voulez 
rester avec le FLN, c’est fini l’armée, à partir de demain, vous pouvez laisser vos armes et vous 
partez, si vous voulez rester avec nous, moi je m’occuperai de vous jusqu’en vous ramenant en 
France. Alors moi, j’ai expliqué à tout le monde, tout le monde, sur le coup, ils m’ont dit oui, oui, 
oui, pas de problème. Mais après y en a qui ont commencé à se retirer doucement, doucement.
Malheureusement, même dans cette SAS, on était 35, enfin, la moitié n’ont pas voulu venir, 
mais, malheureusement, à la fin, ils ont tous été massacrés. Presque personne, tous ceux que je 
connaissais, ils ont tous été massacrés ».

Madame BARO, épouse de supplétif :
[À propos des monitrices de promotion sociale] « Elles nous faisaient apprendre le français, 
pour aller faire les courses, on parlait pas le français quand on est arrivé, on savait pas qu’est-
ce qu’on dit, pour aller acheter le pain ou quoi. C’était elle… Elle gérait un peu notre vie pour 
qu'on comprend, on arrive à s’en sortir. Elle a fait beaucoup de choses, Madame Compas, pour les 
femmes et tout... ».

Madame SEBY, épouse de supplétif :
« Six heures et demi, il faut que je me lève, il faut que je prépare le petit-déjeuner pour mon mari. 
Mon mari, il part, il y a mes deux beaux-frères, ma belle-mère et ma belle sœur et moi-même, 
on va déjeuner à notre tour. Mes deux beaux-frères et ma belle-soeur vont à l’école, moi et ma 
belle-mère, on reste à la maison, je fais arranger les lits, je fais mon ménage et finalement je fais 
encore à manger. À la sortie de l’école, les enfants viennent, on mange, et on retourne à l’école. 
Je fais ma petite vaisselle et on fait la petite réunion entre femmes parce qu’on comprenait 
pas le français, on risque pas d’aller balader, on restait comme ça, on se regroupait. Si il y avait 
des trucs à faire, chacune les faisait chez elle. Et la plupart, on avait aussi des nourrissons, on 
s’occupe de nos bébés. Et jusqu’au soir, quand nos maris rentrent, on fait à manger. Et c’est ça 
les journées des femmes ! ».
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Un homme, un parcours : le lieutenant Yvan Durand (1931-1986)

Né le 2 octobre 1931 à Sainte-Foy-lès-Lyon, il obtient un diplôme supérieur de lettres et s’intéresse 
ensuite à l’ethnographie. Il effectue son service militaire de novembre 1954 jusqu’en juin 1957. 
En mars 1959, il décide de reprendre du service dans les Affaires algériennes, il est alors 
affecté comme chef de la SAS de Thiers dans l’arrondissement de Palestro. Il crée ensuite deux 
autres SAS, celle de Maala El Isseri et celle d’Ouled Gassem. À la fin du conflit, il démissionne 
de l’armée pour pouvoir rapatrier le maximum d’anciens supplétifs et leurs familles, et quitte 
l’Algérie le 30 juin 1962. De 1962 à 1968, il 
participe à l’action des ministère des Rapatriés, 
de l’Intérieur puis des Affaires sociales, comme 
inspecteur du Service pour l’accueil et le 
reclassement des Français musulmans.

S’il intervient dans la conception, la réalisation et 
le fonctionnement des hameaux forestiers pour 
les familles d’anciens supplétifs, il œuvre aussi 
à la mise en place des centres de préformation 
d’Ongles et de Salérans. Il quitte la région pour 
le Sud-Ouest en 1968 où il devient animateur 
culturel et d’éducation populaire. Le 6 juillet 
1986, il décède des suites d’un accident de la 
circulation, alors qu’il pouvait aider un descendant 
de supplétif en difficulté.
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Repères chronologiques

Conquête et colonisation de l’Algérie (1830-1954)

1830 : Début de la conquête de l'Algérie. Reddition d'Alger le 5 juillet
1847 : Reddition de l'Émir Abd-el-Kader
1848 : Départementalisation de l'Algérie. L'Algérie devient une terre française
1857 : Conquête de la Kabylie 
1860 : Discours de Napoléon III où il évoque la colonie d'Afrique comme un « royaume arabe »
1865 : Senatus-Consulte de Napoléon III posant le cadre de l'assimilation
1870 : Décret Crémieux prescrivant la naturalisation collective des Juifs indigènes
1871 : Alors que la France vient de perdre la guerre contre la Prusse, la privant de l'Alsace et de la 
Moselle, soulèvements dans toute l'Algérie
1881 : Loi autorisant l'exercice par les administrateurs des communes mixtes de pouvoirs disciplinaires 
à l'encontre des « indigènes », dite « Code de l'indigénat »
1912 : Loi sur le service militaire obligatoire pour les « indigènes » 
1914-1918 : Près de 300 000 Français d'Algérie et Algériens participent à la Première Guerre mondiale
1919 : Loi Jonnart réformant le statut des Algériens : premières avancées politiques 
1926 : Fondation à Paris de l'Étoile nord-africaine (ENA). Messali Hadj en est le secrétaire général
1927 : Fondation à Alger de la Fédération des Élus musulmans algériens
1930 : Commémoration du centenaire de l'Algérie française
1931 : Fondation de l'Association des Oulémas réformistes d'Algérie
1936 : Fondation du Congrès musulman algérien (Fédération des Élus, Oulémas, Parti communiste 
algérien). Projet de loi du ministre Maurice Viollette d'accorder la pleine citoyenneté française à  
21 000 Algériens appelés « Français musulmans », sans qu'ils renoncent à leur statut
1937 : le Parti du peuple algérien (PPA) succède à l'ENA
1939-1945 : Participation des Français d'Algérie et Algériens à la Seconde Guerre mondiale
1943 : Le Manifeste du peuple algérien réclame la reconnaissance de la nation algérienne et la création 
d'un État algérien lié à la France
1945 : À la suite des manifestations nationalistes, vaste répression dans les régions de Sétif et 
Guelma en mai et juin
1946 : Fondation de l'Union démocratique du Manifeste algérien (UDMA) et du Mouvement pour le 
triomphe de libertés démocratiques (MTLD)
1947 : Statut de l'Algérie avec la création d'une assemblée algérienne 
1948 : Trucage des élections à l'Assemblée algérienne

La guerre d’Algérie (1954-1962)

1954 : Début de la guerre d'Algérie (1ᵉʳ novembre). Le Front de libération national (FLN) appelle à la 
lutte armée pour l'indépendance
1955 : Promulgation de la loi sur l'état d'urgence en Algérie (3 avril). Premiers rappels de réservistes 
ayant terminé leur service militaire. Soulèvements dans le Nord-Constantinois (20 août) suivi de 
massacres de civils algériens 
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1956 : Loi sur les pouvoirs spéciaux (12 mars). Rappel massif des soldats français. Recours croissant aux 
soldats et supplétifs algériens dans l'armée française. Congrès de la Soummam du FLN. Détournement 
sur Alger de l'avion des principaux chefs du FLN
1957 : « Bataille d'Alger ». Débats sur la question algérienne à l'ONU
1958 : « Bataille des frontières » à la frontière tunisienne. L'aviation française bombarde le village 
tunisien de Sakhiet (8 février). Prise du gouvernement général par la foule d'Alger et formation 
d'un « Comité de salut public » (13 mai). Appel au général de Gaulle. Référendum sur le changement 
de République (28 septembre). Proclamation du Gouvernement provisoire de la République algérienne 
(GPRA) au Caire (19 septembre). Plan de Constantine (3 octobre)
1959 : Lancement des grandes opérations militaires du plan Challe. Discours du président de la 
République, Charles de Gaulle, sur le droit à l'autodétermination des Algériens (16 septembre) 
1960 : « Semaine des barricades » à Alger, organisée par les partisans de l'Algérie française (24 
janvier-1er février). Premières négociations entre le gouvernement français et le GPRA
1961 : Création de l'Organisation armée secrète (OAS) et échec du putsch des généraux. Couvre-
feu pour les Algériens à Paris : son boycott à l'appel du FLN aboutit à la mort de plusieurs dizaines 
d'Algériens par la police française (17 octobre)
1962 : Signature des Accords d'Évian (18 mars). Proclamation du cessez-le-feu (19 mars). Déchaînement 
des violences de l'OAS et représailles du FLN. Ratification des accords d'Évian en métropole (8 
avril). Référendum d'autodétermination en Algérie (1er juillet). Reconnaissance de l'indépendance par 
la France (3 juillet) et proclamation de l'indépendance par l'Algérie (5 juillet). La fusillade de la rue 
d'Isly à Alger et les massacres d'Oran accélèrent l'exode des pieds-noirs. Fuite d'anciens harkis et 
leurs familles, suite aux violences et massacres qui les visent 

Les mémoires de la guerre d’Algérie (1962–2020)

1962 : Loi d'amnistie concernant les actes commis en Algérie, suivie d'autres lois en 1964, 1966, 1968 
et 1982
1966 : Création du Centre des archives d'outre-mer à Aix-en-Provence (CAOM)
1970 : Première loi d'indemnisation des rapatriés. D'autres suivront pour les rapatriés et pour les 
harkis
1974 : Création de la carte de combattant « pour les opérations de maintien de l'ordre » en Afrique 
du Nord 
1975 : Révolte dans certains camps, où sont regroupées des familles d'anciens harkis, qui sera suivie 
par d'autres révoltes et manifestations. 
1977 : Translation des cendres d'un soldat inconnu de la guerre d'Algérie à la Nécropole nationale de 
Notre-Dame-de-Lorette (Pas-de-Calais)
1983 : La guerre d'Algérie fait son apparition dans les programmes scolaires de terminale 
1987: Rassemblement des rapatriés à Nice pour les 25 ans du départ d'Algérie (27 juin). Fondation 
du Front uni des anciens combattants (FNACA, ARAC, FNCPG-CATM, UF-UNC-AFN) : adoption d'une 
plate-forme revendicative commune et manifestation nationale le 3 octobre
1989 : Création d'un Mémorial national d'Afrique du Nord à Montredon-Labessonnié (Tarn)
1990 : Création de l'association Au nom de la mémoire, œuvrant notamment sur la mémoire du 17 
octobre 1961
1992 : Ouverture des archives publiques de la guerre d'Algérie
1999 : Loi qui reconnaît l'expression « guerre d'Algérie » (18 octobre)
2002 : Inauguration du Mémorial national de la guerre d'Algérie et des combats du Maroc et de la 
Tunisie au quai Branly (Paris). 
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2003 : Année de l'Algérie en France. Décret instituant une Journée nationale d'hommage aux « Morts 
pour la France » pendant la guerre d'Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie le 5 décembre 
de chaque année. Décret instituant la Journée nationale d'hommage aux harkis le 25 septembre de 
chaque année
2005 : Loi recommandant que « les programmes scolaires reconnaissent en particulier le rôle positif de 
la présence française outre-mer, notamment en Afrique du Nord ». Après de vifs débats, le Président 
de la République retire l'article de la loi concerné. L'ambassadeur de France en Algérie qualifie de  
« tragédie inexcusable » les massacres de mai-juin 1945
2012 : Loi de reconnaissance du 19 mars comme « Journée nationale du souvenir et de recueillement à la 
mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc ».  
À Alger, le Président de la République François Hollande qualifie la colonisation de « système 
profondément injuste et brutal » et affirme qu'il reconnaît « les souffrances que la colonisation a 
infligées au peuple algérien ». Les programmes scolaires des classes de terminale générale proposent 
le choix d'enseigner « L'historien et les mémoires de la Seconde Guerre mondiale », ou « L'historien 
et les mémoires de la guerre d'Algérie »
2016 : Reconnaissance par le Président de la République des « responsabilités des gouvernements 
français dans l'abandon des harkis, les massacres de ceux restés en Algérie et les conditions d'accueil 
inhumaines de ceux transférés en France » (25 septembre)
2018 : Le 13 septembre 2018, Emmanuel Macron « reconnaît, au nom de la République française, que 
Maurice Audin a été torturé puis exécuté ou torturé à mort par des militaires qui l'avaient arrêté à 
son domicile » le 11 juin 1957 à Alger
2020 : Mise en ligne par les Archives nationales du guide numérique sur les disparus de la guerre 
d’Algérie
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Sources et documents

Archives Départementales des Alpes de Haute-Provence

Archives contemporaines

15 W 23      Préfecture – Service des rapatriés, accueil des rapatriés
15 W 66        Préfecture – Service des rapatriés, statistiques périodiques établies par le service 
des rapatriés des Basses-Alpes de 1962 à 1963.
15 W 68         Préfecture – Service des rapatriés, statistiques périodiques établies par le service 
des rapatriés des Basses-Alpes de 1965 à 1966.
15 W 69      Préfecture – Service des rapatriés,  harkis rapatriés d'Algérie : correspondance (1962-
1969).
15 W 70      Préfecture – Service des rapatriés, harkis : accueil (listes); installation et logement; 
problèmes sanitaires et sociaux (1962-1966).
15 W 71       Préfecture – Service des rapatriés, harkis : emploi, reclassement professionnel; 
traitement des  chefs de hameaux forestiers (1962-1967).
15 W 72       Préfecture – Service des rapatriés, centre éducatif d’Ongles
43 W 31         Préfecture – Cabinet, militaires en service en Afrique du Nord
43 W 161      Préfecture – Cabinet, questions algériennes
43 W 171     Préfecture – Cabinet, accueil des rapatriés d’Algérie
61 W 11         D.DA.S.S – Service de l’enfance, rapatriés de l’Afrique du Nord
65 W128     Sous-préfecture de Forcalquier, installation des anciens harkis
65 W 129        Sous-préfecture de Forcalquier, accueil des rapatriés d’Algérie
1018 W 81     Sous-préfecture de Barcelonnette, Guerre d’Algérie
1018 W 83     Sous-préfecture de Barcelonnette, Guerre d’Algérie
1020 W 57   Préfecture – Cabinet, harkis : affaires diverses
1020 W 67   Préfecture – Cabinet, centre éducatif d’Ongles
1020 W 457 Préfecture – Cabinet, harkis : affaires des eaux et forêts
1444 W 1      Conseil general – Archives départementales, affaires culturelles

Photographies
119 Fi 1472

Presse
Per 639, Le Provençal
Per 653, La Marseillaise

Autres documents
- Photographies : collection particulière de Madame Durand , ECPAD et ONF,  

         Jean-Christophe Labadie
- Carte : « Parcours de harkis et de leurs familles », livret d'exposition, ONACVG
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Intégration dans les programmes d’histoire

Collège
Classes de troisième

Thème 2 : Le monde depuis 1945
Indépendances et construction de nouveaux États

Lycée général et technologique
Classes de terminale générale (rentrée 2020)

Thème 2 : La multiplication des acteurs internationaux dans un monde bipolaire (de 1945 au début 
des années 1970)
- Chapitre 2 : une nouvelle donne géopolitique : bipolarisation et émergence du tiers-monde
Les nouveaux États: de leur indépendance à leur affirmation politique sur la scène internationale
- Chapitre 3. La France: une nouvelle place dans le monde
La fin de l’empire colonial français ; la crise algérienne de la République française et la naissance 
d’un nouveau régime
Point de passage et d’ouverture : La guerre d’Algérie

Enseignement de spécialités : Histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques
Thème 3 - Histoire et mémoires
Mémoires et histoire d’un conflit : la guerre d’Algérie

Classes de terminale technologique (rentrée 2020)
Thème 2 : Du monde bipolaire au monde multipolaire
le processus de décolonisation et l’émergence du tiers monde

Thème 3 : La France de 1945 à nos jours : une démocratie
Un sujet d’étude au choix dont « la guerre d’Algérie ». Ce sujet d’étude permet d’évoquer les 
différentes dimensions de la guerre d’Algérie : la spécificité du statut de l’Algérie, les différents 
mouvements indépendantistes, la mobilisation des appelés du contingent, les attentats, la torture, 
les accords d’Évian, les conséquences politiques et humaines de cette guerre, en Algérie et en 
France.

 

Lycée professionnel
Classes de terminale 

Sujet d’étude 3 : La décolonisation et la construction de nouveaux États : Inde, Algérie
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